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Directives générales 

Le present Manuel de directives et de definitions doit servir aux h&pitaux 
pour remplir le Rapport annuel des hBpitaux, Partie I - Installations et services 
(Formule HS-l). Un autre Manuel a été publié pour la Partie II - Finances (Formule 
HS-2). 

Le Rapport annuel des hpitaux, Parties I et II, est imprimé en series de six 
copies, chaque copie étant séparée par un carbone. Pour que toutes les copies soient 
le plus lisibles que possible, ii faut taper ces series 	la machine. Les instruc- 
tions spéciales ayant trait 	l'emploi du papier carbone devront tre suivies 	la 
lettre, afin d'éviter les ratures inutiles sur la formule. 

Pour aider les h&pitaux 	preparer leur rapport, des feuilles de calcul 
specimen sont 	leur disposition. On recommande fortement aux hôpitaux d'utiliser 
ces feuilles de calcul dans la preparation des données avant la transcription défini-
tive sur la formule en six copies. NE PAS expédier la feuille de calcul comnie exem-
plaire définitif du Rapport, mais le conserver pour fins de référence. 

Nt utilisez  pas, pour un poste, les lignes réservées A un autre. Pour les 
postes non précisés, servez-vous des lignes indiquées par flA u tre ..tt ou  ttAutres...II  et 
donnez les renseignements additionnels. 

En cas d'erreur dans la transcription definitive, faites les corrections en 
biffant la donnée fautive et ajoutez 	la machine le bon renseignement dans le même 
espace. De l'espace a été prévu A la plupart des postes de la formule pour faire de 
tels changements. 

Une fois le Rapport terminé, il devra atre certifié par l'Autorité de l'hôpital 
la page 1. L'hôpital fera alors parvenir les cinq premires copies aux autorités 

chargées de l'administration du régime d'assurance-hospitalisation de la province. 
L'h6pital conservera la dernière copie pour fins de référence. 
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DIRECTIVES ET DEFINITIONS POUR u 

RAPPORT ANNUEL DES HÔPITAUX 

PARTIE I - INSTALLATIONS ET SERVICES 

But 

Le present manuel a pour but d'aider les institutions A remplir la Partie I 
du Rapport annuel des hBpitaux (Installations at services, forniule HS-l). 

Conforménient 	l'article 32 de la loi sur la statistique, la formule HS-1 
doit 9tre complétée par tous les h6pitaux du Canada, qu'ils soient publics, privés 
ou fédéraux at quelle que soit leur situation A l'égard du régime fédéral-provincial 
d'assurance-hospitalisation. Sont soustraites a cette obligation, les institutions 
destinées avant tout 	la tuberculose, aux maladies mentales at 	la déficience 
mentale, lesquelles sont tenues de répondre 	dtautres  questionnaires, at les ins- 
titutions dont le but principal est de voir 	la garde de malades ou de leurs soins 
a domicile. 

Malgré ce qui précde, le réglement 11 intéressant la loi sur l'assurance-
hospitalisation at les services diagnostiques exige que la formule HS-1 soft complé-
tee dans tous les details, - s'il y a lieu, - par tout hBpital ou autre institution 
de sante, connie laboratoire provincial ou banque de sang de la Croix-Rouge, dont le 
non paralt 	l'annexe d'une entente fédérale-provinciale sur l'assurance-hospitali- 
sation. Quand un étage, une aile ou une autre partie dtune  institution est inscri-
te A une telle annexe, on doit reniplir séparément une formule HS-1 pour l'ensemble 
de l'institution at une autre pour' ladite partie inscrite connie hôpital. Dans ce 
dernier cas, ii est admis qutil  puisse ê tre impossible de remplir la formule HS-1 
dans tous ses details, mais on doit alors le faire d'une façon aussi détaillée que 
le perniet la disponibilité des données. 

Réponse au questionnaire 

De toute evidence, la réponse au questionnaire HS-1, qui an gros concerne 
l'année civile, peut demander beaucoup de temps at d'effort, surtout an établissant 
un systame de compilation des renseignements requis. Si, vu des dossiers incomplets 
ou non pertinents, l'institution ne peut remplir une section quelconque du rapport, 
elle doit indiquer que les données sont indisponibles. Toutefois, on devrait 
s'efforcer de disposer, pour la période de rapport suivante, de données compltes at 
correctes. D'autre part, si un service particulier, - connie thérapeutique de rayons 
gamma a faisceau dirigé ou électro-encéphalographie, - n'existe pas dans certaines 
institutions, celles-ci taperont ou écriront les lettres N.P.F. (N"ayant pas lieu de 
figurer) vis-a-vis la section ou le poste concerné. N'utilisez pas, pour un poste, 
les lignes réservées a un autre. Pour les postes non précisés, servez-vous des 
lignes indiquées par "Autre(s)..." at donnez les renseignements additionnels. 

H6pitaux de moms de 50 lits 

Les h8pitaux de moms de 50 lits (capacité théorique) éprouveront peut-être 
des difficultés a remplir certaines parties du rapport avec autant de details que 
ceux de plus grande capacité. Ces difficultés dependent généralement de l'organisa-
tion de l'hBpital. Dans les sections relatives au personnel, le rapport permet aux 
hôpitaux de moms de 50 lits de ne declarer que les totaux si le detail n'est pas 
disponib le. 
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RAPPORT ANNUEL DES HÔPITAUX 

PARTIE I - INSTALLATIONS ET SERVICES 

(PAGE 1 DU RAPPORT SUR LES INSTALLATIONS ET SERVICES) 

NOM ET ENDROIT 

Inscrire au complet le nZm, la rue et le numéro, ainsi que i'adresse postale 
de lthopit a l. Le nom et l'endroit de ithBpital répondant doivent paraltre au haut 
de chaque page du Rapport annuel. 

DECT.ARATTON 

Le directeur general de l'institution répondante doit certifier le rapport. 
Quant a P institution soumise au raglement 11 intéressant la loi sur lt assurance _ 
hospitalisation et les services diagnostiques, son rapport doit recevoir 
1' approbation de P autorité provinciale de it assurance_hospit ali sation . 

RENSEIGNEMENTS SUPPLMENTAIRES 

Les commentaires sur tout important changement survenu durant l'année dans 
l'administration, ltorganisation et 1'activité de lthôpitai  doivent être inscrits 
dans 1t espae  blanc réservé a cette fin a la page 1 de Ia formule. Six pages 
blanches avec carbones interfoliés sont réservées aux renseignements supplémen-
taires. En particulier, prendre bien soin de noter les points suivants: 

changement du nombre de lits par suite de Itouverture  ou de la fermeture 
d'ailes, d'étages ou de salles; 
changement de l'échelle des salaires pour tout groupe important de pe.rson-
nel hospitalier; 
changements importants survenus dans la composition et iteffectif  du 
personnel et dans la ligne de conduite adoptée a son égard. 

(PAGE 2 DU RAPPORT SUR LES INSTALLATIONS ET SERVICES) 

CLASSE DE L'HOPITAL 

Cette section sert a identifier l'hôpital quant a ltapprobation  provinciale, 
ainsi qutà l'affectation, a la propriétd et a la gestion de l'hôpital. Remplir 
toutes les trois sous-sections de la formule pour l'hôpitai; chaque hôpital doit 
donc être classé sous chacune des trois categories. Le classement devra valoir a la 
date du 31 décenibre de Pannée enibrassée par le Rapport. 

Approbation provinciale 

Dans cette sous-section, pointer, dans la case appropriée, Si lthBpital 
est reconnu par P administration provinciale comme hôpitai public ou privé 
ou s'il n t appar tient ni a l'une ni a l'autre de ces categories (ex.: hôpitaux 
fédéraüx), auquel cas il faudrait pointer ttA u t re t. 

(1) Le terme "hôpital" employé partout dans les présentes Directives et 
Definitions designe lth8pital répondant. 

également 
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CLASSE DE L'HOPITAL - suite 

Approbation provinciale - fin 

Hôpital public - Hôpital reconnu par la province comme "public". Un tel 
hôpital est ordinairement sans but lucratif et il accepte tous les malades, 
quels que soient leurs moyens. 

Hôpital privé - Se dit d'un hôpital reconnu par la province comme "privé". 
Un tel hôpital ne reçoit habituellement que les malades qui paient pour les soins 
reçus, aux tarifs fixes par la direction. 

Autre - Ii s'agit d'un h6pital qui n'est pas officiellenient désigné conime 
public ou privé par l'administration provinciale. 

Affectation 

Un h6pital peut entreprendre de fournir surtout des traitements et des 
soins pour un genre particulier de maladie ou d'etat pathologique, ou pour toute 
une variété d'affectioris; dans cette sous-section, indiquer les categories de 
services fournis par l'hôpital au moyen d'un seul signe de pointage ou en préci-
sant a "Autres". 

Général - Le mot s'applique,un hôpital oi sont traitées et soignées 
toutes sortes de maladies ou tout au moms un bon nombre d'états pathologiques; 
pour les fins du present Rapport, les h6pitaux pour femmes et enfants sont 
classes sous la rubrique "Général" 	moms qu'ils ne limitent les admissions 
des états particuliers chez ces categories de malades. 

Maternité - S'applique A un h6pital dorit Ia fonction principale est de 
soigner les cas d'obstétrique et les nouveau-nés. 

Maladies chronigues, convalescence - S'applique A un hôpital qui traite 
surtout des malades pour des états qui requirent des soins de longue durée, ou 
des malades étant dans un stade prolongé de rétablissement aprs une maladie. 

Radaptation - S'applique 	une institution avant tout destinée A la 
readaptation des malades souffrant d'etat chronique ou d'infirmité. 

Soins de garde - S'applique 	toute institution figurant temporairement 
l'Annexe A de l'entente sur l'assurance-hospitalisation qui fournit des soins 
assures et doit rédiger ses rapports conformément au règlemerit II intéressant la 
loi sur l'assurance-hospitalisation et les services diagnostiques. 

Autre - S'applique A un hôpital qui traite surtout un genre particulier de 
maladie, d'etat pathologique ou de cas. Dc telles categories peuvent comprendre 
la gériatrie, les maladies contagieuses, l'orthopédie, la neurologie et le cancer. 
Un h6pital qui fournit un ensemble de divers genres de service et ne peut-tre 
classé sous aucune des categories ci-haut mentionnées doit aussi fournir les 
details ici. 

Propriété et gestion 

Considérer la propriété et la gestion de l'hôpital comme deux aspects 
distincts du fonctionnement d'un hôpital et pointer la case appropriée pour 
chaque poste, comine il est défini ci-dessous. 



CLASSE DE L'HÔPITAL - suite 

Propriété et gestion - suite 

Propriété - Le propriétaire de l'hôpital est la personne, le groupe de 
personnes, l'organisme ou la société au nom de qui le bail est détenu; ou, s'il 
n'y a pas de bail, le propriétaire inscrit selon le titre de propriété. Ne 
pointer que la seule case appropriée dans la colonne sous l'en-tête "Propriét&' 
selon les definitions ci-dessous. 

Gestion - Ii s'agit de la personne, du groupe de personnes, de l'organisme 
ou de la socidté qui porte la responsabilitd journalire d'assurer que l'h3pital 
soit en état de fonctionner et de fournir des services. Ne pointer qu'une seule 
case dans la colonne sous l'en-tte "gestion", selon les definitions ci- 
dessous. 

Organisme 	but non lucratif - S'applique 	un hBpital possédé et (ou) 
dirigé par tine agence non gouvernenientale, et desservant la localité sans but 
lucratif. 

Société latgue - S'applique 	un h6pital possédé et (ou) dirigé par un 
organisine bénévole laLque (par application des lois et rglements de la province). 
Pour les fins du present Rapport, cette rubrique exclut les hpitaux maintenus 
par des soclétés industrielles ou commerciales. 

Organisme religieux - S'applique a on hpital bénévole possddé et (ou) 
dirigé par un organisme religieux (par application des lois et rglernents de la 
province). 

Croix-Rouge - S'applique 	on hôpital bénévole possddd et (ou) dirigé par 
Ia Société canadienne de la Croix-Rouge ou par l'une de ses sections provinciales. 

Municipalité, union de municipalités ou district hospitalier - S'applique 
a un h8pital possédé et (ou) dirigé par une yule, on village, on comté, une muni-
cipalité ou un autre gouvernenient municipal ou par des unions ou combinaisons de 
gouvernements niunicipaux ou par des districts ou autres corps autorisés A lever 
les inip6ts ou agir d'une autre mani&re selon le fonctionnement des municipa-
lités. La gestion tout aussi bien que l'appartenance municipale seraient en 
cause si les membres do corps directeur de l'hpital étaient notnmés, élus ou 
d'autre manire subordonnés A l'autoritd municipaleou a l'électorat. (Consul-
ter la Charte de l'h6pital en cas de doute.) 

Gouvernement provincial - Ii s'agit d'un hpital possédé et (ou) dirigé 
par une direction, une division ou un ministère d'un gouvernement provincial ou 
d'un gouvernement territorial ou par ui-i établissement relevant de la province, 
tel qu'une université. 

Gouvernement fédéral - Ii s'agit d'un h6pital possddé et (ou) dirigé par 
le Gouvernement do Canada: la direction en sera ordinairement confiée a un minis- 
tire: Anciens conibattants, Sante nationale et Bien-être social, ou Defense na-
tionale. 

Particulier ou société (but lucratif) - Ii s'agit d'un h6pital possédé et 
(ou) dirigé par on particulier ou par un groupe (par application des lois provin-
ciales) sur one base lucrative. 
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CLASSE DE L'HÔPITAL - fin 

Propriété et gestion - fin 

Industrie ou commerce - Ii s'agit d'un hôpital dirigé et (ou) possédé par 
une entreprise industrielle ou coi:onierciale (par application des lois provin- 
ciales) en vue de fournir des soiris hospitaliers 	ses employés seulement oi a 
ses employés et aux autres menibres de la localité industrielle. 

Autre - Ii s'agit de tout hBpital dont la propriété ou la gestionne 
s'applique 	aucune des categories ci-haut mentionnées (préciser). 

LITS 

Cette section porte sur la declaration du logement offert par l'hBpital aux 
malades, en termes de lits d'adultes ou d'enfants at de berceaux de nouveau-nés. A 
cette fin, le ternie tilitsit  coniprend lits et couchettes et le terine berceaux" 
coinprend les incubateurs. 

Ii importe de distinguer soigneusenient entre la capacité théorique (en lits), 
fondée sur les nones dtaire  de parquet par lit (voir plus bas) et les lits dresses 
(voir p.  10 ). 

Capacité théorique (en lits) le 31 décembre 

Sous "Capacité théorique" montrer le nombre de lits ou de berceaux que 
l'hôpital (ou quartier de l'hBpital) est censé loger, au 31 décembre de l'année 
de rapport sur la base des nones d'aire de parquet établies par lit ou berceau. 

Ragle générale, on doit se servir (coinme 11 est spécifié plus bas) des nor-
mes fédérales minimums, établies aux fins de la subvention fédérale-provinciale 
la construction d'hôpitaux. Toutefois, si la capacité théorique de l'hBpital a 
été calculée selon des normes provinciales plus iestrictives (c'est-à-dire, qui 
permettent moms de lits) la capacité theonique (en lits), fondée sur ces normes 
provinciales, peut-tre déclarée ici. La oi las nones provinciales sont plus 
larges (c'est-a-dire, permettent plus de lits), il faut alors calculer selon les 
norrnes fédérales minimums. De toutes facons, specifier dans l'espace prévu la 
none employee pour declarer la capacité théorique. 

Lorsque la capacité théorique a déjà eté calculée pour le logement actuel 
selon las normes spécifiées, point n'est besoin de faire une nouvelle estimation 
(le calcul déjà fait peut-tre déclaré) 

Lorsqu'on calcule la capacité théorique, l'aire de parquet utilisable 
pour le logement de lits dans la pthce doit être divisée par le nombre spécifié 
de pieds carrés par malade, pour le genre correspondant de zone des malades. 
A noter qua las estimations doivent ftre faites pièce par pièce at exprimées en 
nombres minimums entiers de lits qua l'unité est censé loger sur cette base; 
c'est-à-dire;  qua, lorsqu'une unite comprend plusieurs pièces, la capacité théo-
rique en lits doit être calculée pour chaque pi'èce séparément et le résultat en 
nombres entiers de lits doit être additionné pour l'unite; il ne faut pas y 
inclure las zones partielles da lits, ni les additionner. 
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LITS - suite 

Capacité théorigue (en lits) le 31 décembre - fin 

Voici les normes fédérales minimums des aires de parquet, établies pour le 
calcul de la capacité thdorique: 

Genre de zone des malades 	Pieds carrés 

Chambre pour malade 
Chambre 	plusieurs 
Chambre pour enfant 
Salle d'enfants 
Nourrisson (hors po 
Nouveau-ne (dans la 

seul 
11 ts 
seul 

iponnières) 
pouponnire) 

100 
80 (largeur mm. 11 pi. 6 pc.) 
80 (largeur mm. 8 pi.) 
50 
30 
24 

Aucune chambre de malade ne doit 9tre dans un sous-bassement oil le 
plancher est plus de 3 pi. 6 po. au-dessous du sol fini. Pour satisfaire aux 
normes fédérales de protection contre l'incendie, les hôpitaux ne doivent pas 
inclure, dans le calcul de la capacité theorique, les étages qui ne sont pas 
ignifugés ou munis d'extincteurs. 

Lits dresses le 31 décembre 

Sous "Lits dresses", inontrer le nombre de lits (d'adultes et d'enfants) 
réellement dresses dans l'h6pital et a la disposition des hospitalisés 
le 31 décembre, que ces lits soient ou non occupés par des malades au moment dit. 
A noter particuli&rement que les articles suivants doivent être inclus ou 
exclus du nombre de lits selon l'indication donnée: 

Inc lure 

Lits de salle d'observation et de 
chambres sourdes; 

Lits pour le personnel malade s'ils 
se trouvent dans 1'hpita1 mime et 

la disposition des autres malades; 

Lits d'isolement; 

Lits dresses dans les corridors, les 
solariums, etc.; 

Exc lure 

Lits de travail ou de salle d'accou-
chement; 

Lits dans les zones de diagnostic 
ou de traitenient, destinés au repos 
des malades, immédiatement aprs 
que ceux-ci ont reçu le service 
requis; 

Lits dans les services externes et 
d'urgence, pour le repos ou l'exa-
men seulement; 

5) Berceaux dresses en dehors de la 
pouponnire et ordinairement occupés 	4) Lits dans les quartiers du person- 
par des enfants autres que des 	nel, y compris les lits occupés 
nouveau-nés; 	 par les employés malades; 

6) Materiel employé et occupé 	la place 
de lits (tel que brancards Striker, 
poumons d'acier, lits basculants). Ne 
pas compter pour deux lits dresses, 
un poumon d'acier et un lit bascu-
lant, si les deux sont empLoyés pour 
un mxne ma lade. 

Lits de ranimation apr&s l'anes-
thés ie 

Lits dans les magasins ou les ate-
hers; 

Brancards Striker, pounions d'acier, 
et lits basculants non employés. 
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LITS - suite 

Lits dresses le 31 décembre - fin 

Le nombre de berceaux dresses de nouveau-nés, doit comprendre tous les 
berceaux et incubateurs montés, s'ils servent ordinairement aux nouveau-nés, 
qu'ils se trouvent ou non dans la pouponnire, par exemple, dans la chambre de la 
mere. Inclure le nombre, dans les pouponnieres, de berceaux de bébés prématures, 
ordinaires et de suspects de maladie. 

Genre de service 

Dans cette sous-section, ii faut declarer tant la capacité théorigue que 
les lits dresses selon le genre de service oi se trouvent les lits. Pour les fins 
de cette sous-section, un service est un groupe de lits ou de pieces, sous la 
direction d'un personnel infirniier organisé, et qui sont surtout destinés aux 
malades atteints dtun  genre de maladie ou d'etat pathologique spécifiques. 

Lits (d'adultes et d'enfants) 

Médecine-chirurgie - Inscrire tous les lits des salles ou quartiers de 
médecine et (ou) de chirurgie, aussi bien que les lits de soins généraux. 

Obstétrigue, Pédiatrie, Psychiatrie, Tuberculose, et Maladies conta- 
ieuses - Inscrire tous les lits dans les salles ou services destinés aux 

malades relevant des categories indiquées. Dans le cas d'un h6pital pour 
enfants, tous les lits de 1 1 h6pital peuvent être inscrits sous la rubrique 
"Pédiatrie". Indiquer 	supérieur limite d'admission des enfants au service 
de pédiatrie. 

Soins intensifs - Service ayant en personne l'infirmier qualifié et 
destine 	fournir tous les soins de nursing nécessaires aux personnes gravement 
malades sur une base de 24 heures. 

Maladies chronigues, convalescence, gériatrie - Inscrire tous les lits 
dans les salles ou services destinés aux maladies chroniques, 	la convales- 
cence ou 	la gériatrie. Comme l'indique la note sur le questionnaire, si l'on 
peut affirmer avec precision qu'un service est affecté soit aux maladies chroni-
ques, soit a la convalescence, soit a la gériatrie, le nombre de lits est 
inscrit sous Autres en précisant le genre de service. 

Réadaptation - Inscrire ici tous les lits des salles ou services destinés 
a la réadaptation des malades souffrant d'états chroniques ou d'infirmités. 

Autres - Préciser et inscrire tous les lits dans les genres spéciaux de 
services non encore mentionnés, comme neurochirurgie, ophtalniologie, cardio-
logie, etc., ainsi que dans les services spécialisés organisés pour maladies 
de longue durée, conime on les décrit ci-dessus 	"maladies chroniques, convales- 
cence, gériatrie". Si l'espace ne permet pas une déclaratibn distincte pour 
tous les services spéciaux organisés de l'hôpital, le faire sur la série de six 
pages blanches 	carbones interfoliés. 
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LITS - suite 

Lits (d'adultes et dtenfants) - fin 

Berceaux (de nouveau-nés) - Si l'hôpital est physiquement divisé pour 
fournir des installations infirmières distinctes pour les prématurés et (ou) 
des bébés adtnis 	1 1 h8pital aprs la naissance, en plus des installations régu- 
lières pour nouveau-nés, la capacité théorique et le nonibre reel de berceaux et 
d'incubateurs installés ( declarer connie berceaux) doivent être déclarés pour 
chaque service, autrement les installations de pouponnière doivent toutes ê tre 
déclarées au poste Total des berceaux. 

Genre de logement 

Dans cette sous-section, inscrire le nombre de lits d'adultes et d'enfants 
dresses 	minuit, le 31 décembre, et répartis suivant les lits par pièce et le 
taux des lits dans les pièces (salle commune, chambre privée ou semi-privée). Les 
lits en dehors des chanibres ou des quartiers de salles (ex.: corridors, solariunis) 
parattront 	Ia ligne 37. Le total des lits concordera avec la some des lits 
dresses figurant 	la ligne 25, col. 4. Voici les genres de logement: 

Salles communes: Logement que l'hôpital assigne ordinairement aux 
malades de salle commune. 

Chambres semi-privées: Logement que l'hpital assigne ordinairement aux 
nialades de chanibre senii-privée et a l'égard duquel l'hôpital ajoute habituel-
lenient des frais supplémentaires correspondants. 

Chambres privées: Logement (habituellenient un seul lit par chambre) que 
1th3p ita l assigne ordinairement aux malades de chambre privée et è l'egard 
duquel des frais additionnels sont ajoutés au prix de la chambresemi-privée. 

DONNEES SUR L'HOSPITALISATION (statistique des soins fournis) 

(PAGE 3 DU RAPPORT SUR LES INSTALLATIONS ET SERVICES) 

Cette section a pour objet de fournir des données fondamentales sur le mouve-
ment hospitalier et la durée du séjour (en jours). Pour les fins du Rapport, les 
definitions suivantes s'appliquent: 

Hospitalisé - Malade qul est régulièrement admis a 1 1 hpital et è qui un 
lit ou un berceau (tel que défini a la page 10) a été assigné. Cette definition 
exclut les mort-nés aussi bien que les malades qui fréquentent, le jour ou le 
soir, un centre attaché a l'hôpital. 
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DONNEES SUR L'HOSPITALISATION (statistique des soins fournies - suite-: 

Adultes et enfants 	Tous les hospitalisés, sauf lés nouveau-nés, définis 
plus bas. 

Nouveau-nés - Un enfant quivient de naltre 	l'hpital, ou qui a été 
admis avec la mere pour service de niaternité, est un nouveau-ne durant la période 
de son séjour continu 	1'h6pital apres la naissance ou l'admission jusqu'. son 
depart de l'hBpital. (La sortie d'un enfant de la pouponniere, sans quitter 
l'hôpital, n'est pas considdrée comme un depart.) 

Admission - L'acceptation et la reception forinelles d'une personne (y 
compris un bébé né vivant 	l'hBpital) comme hospitalisd. La reception comprend 
l'attribution d'un lit d'hôpital ou d'un berceau au malade. On compte connie 
admission chaque entrée formelle d'une personne A 1'hpita1 durant l'année. 
L'adtnission d'un nouveau-ne est censée se faire des la naissance ou subséqueniment 
au moment de l'admission de la mere au service de maternité. (Les malades qui 
partent d'un hôpital pour aller directement a un autre hôpital pour y 8tre hospi-
talisés, c'est-à-dire les transferements d'ailleurs, dóivent être inclus comme 
"admissions de l'hôpital" qui les.recoit.) 

Sortis - La sortie est le depart de l'hôpital d'un malade vivant qui a 
été hospitalisé. (Les malades qui partent d'un hôpital oti us sont hospitalisés 
pour @tre immédiatement hospitalisés dans un autre hôpital, c'est-à-dire les 
transferts ailleurs, doivent être inclus parmi ceux qui sont sortis de l'hôpital 
qu'ils quittent.) La sortie de l'hôpital d'un nouveau-ne survient lors du conge 
formel de l'hOpital. 

Décédés - Le décès est la cessation de la vie d'un hospitalise, après 
1' admission mais avant la sortie. (Cette definition exciut les mort-nés.) 

Departs - Sortie ou deces d'un hospitalisé. 

Journée d'hospitalisation 
entre les heures de prise du rec 
l'admission compte comme journée 
ou du deces; lorsque l'admission 
ne compter qu'une journée. 

- La période de soins fournis a un hospitalisé 
?nsement de deux jours consécutifs; le jour de 
d'hospitalisation, mais non le jour de la sortie 
et la sortie d'un malade ont lieu le même jour, 

Calcul des journées d'hospitalisation - Les hôpitaux calculent de deux 
facons completementdifferetites lés jourréesd'hospitalistion, et les deuxsont 
très utiles pour mesurer l'activufé hospitalire. Le graphiquesuivant indique 
les differences entre les deux façons de procéder. 

- 	 - 	Sb  

Lii) 
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DONNEES SUR L'HOSPITALISATION (statistigue des soins fournis) - suite 

Calcul des journées d'hospitalisation - suite 

GRAPHIQUE ILLUSTRANT LES DIFFERENTS CALCULS DE JOURNEES D'HOSPITALISATION 

Année 	Année 	Année 
précédente 	du rapport 	suivante 

•1er janvier 	31 décembre 
de l'année 	de l'année 
du rapport 	du rapport 

Malade A 	Adtn. Dép. 

Ma lade B 	Adni 	 Dép 
bxxxxxxxx xxxxxxxxxxxxxx 

Malade C 	Adtn. 	/ / ' " / ' .' ' ' Il 	 Dép. 

Malade D 	 Adm. 	Dép. 

xxxxxxxxxxç 
1111111/ 	 ..-. 

MaladèE 	 Dép. 

Malade F 	 Adni. 	Dép. 

Journées d'hospitalisation des malades partis = Ixxxxxxxxxxxl 

Journées d'hospitalisation durant l'année  

Durée du séjour (en jours), depuis leur admission, desmalades partis durant l'ànnée 

Ce total est important pour calculer la durée moyenne du séjour hospitalier 
des malades partis. Onl'obtient en additionnant les journéesd'hospitalisation, 
depuis l'adn,ission réelle (sans égard 	l'annee), de tous les ma1adèsp4rtis au 
cours de l'année du rapport. Le graphique suivant illustre les jours qui de-
vraient être inclus dans ce calcul. 

Malade 
A 	- Aucun jour de compté, car le nialade n'est pas parti durant l'année 

du rapport.  

B 	- Le total des journées d'hospitalisation de l'admission qdépart doit 
tre calculé, car le depart est survenu durant 1'ann6edu .rap 3port. 

C 	- Aucun jour de compté, car le malade n'est pas parti durant Pannée 
du rapport. 

D 	- Le total des journées d'hospitalisation est compt, carie depart est 
survenu durant l'année du rapport. 

E et F - Aucun jour de compté, car le malade n'est pas partidurant l'année 
du rapport. 
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DONNEES SUR L'HOSPITALISATION (statistigue des soins fournis) - suite 

Calcul des journées d'hospitalisation - fin 

Journées d'hospitalisation durant l'année 

Ii s'agjt, en journées d'hospitalisation, du volume total de soins hospi-
taliers durant l'année. Ce total diffre du précédent et sert particulirement 
dans une grande variété de calculs pour expritner l'activité hospitalire sur une 
base journalière. 

Grace au même graphique, on verra que les journées d'hospitalisation 
atre incluses dans le calcul sont les suivantes: 

Ma lade 

A - Aucune journée de compté, car aucun service n'a été fourni durant l'année 
du rapport. 

B - Ne compter que les journées 	partir du ier  janvier. 

C - Ne compter que les journées du ler  janvier au 31 décembre, inclusivement, 
comme jours se rangeant dans l'année du rapport. 

D - Compter toutes les journées de soins, 	car toutes se rarigent dans l'année 
du rapport. 

E - Compter les journées de l'admission au 31 décembre, car ces journées se 
rencontrent durant l'année du rapport. 

F -. Ne compter aucune journée, car aucun soin nta  été fourni durant l'année 
du rapport. 

De ce qui précde, 11 est clair que les deux calculs ne co'lncident proba-
blement pas. 

Mouvement hospitalier (mort-nés exclus) 

Dans cette sous-section, inscrire les principales données de l'hospitali-
sation, selon les definitions qui précdent et les directives qui suivent: 

Hospitalisés au 1er lanvier - Inscrire ici le nombre d'adultes et d'en- 
fants (col. 1) et de nouveau-nés (col. 2), ainsi que le total des deux groupes 
(col. 3), a qui des lits ou berceaux avaient été assignes 	minuit, le 31 décembre 
de l'année précédant celle du Rapport. Y inclure tout hospitalisé qui était sorti 
provisoirement de l'hBpital mais n'avait pas recu son congé. 

Admis durant l'année - Inscrire a la colonne 1 le nombre d'adultes et 
d'enfants admis a l'hBpital, dans la colonne 2 le nombre de nouveau-nés, et dans 
la colonne 3 le total des deux groupes admis durant l'année. 

Soignés durant l'année - Somnie (ligne 1) du nombre d'hospitalises au debut 
de l'année et (ligne 2) du nombre d'admis A l'hôpital durant l'année. 

Sortis durant l'année - Inscrire ici le notobre d'adultes et d'enfants 
(col. 1) et de nouveau-nés (col. 2) et le total des deux groupes (col. 3) qui 
sont sortis vivant durant l'année. 
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DONNES STiR L'HOSPITALISATION (statistigue des soins fournis) - suite 

Mouvenient hospitalier (niort-nés excius) - fin 

Décédés durant ltannée - Inscrire le nombre d'adultes et d'enfants (col. 
1), de nouveau-nés (col. 2) et le. total des deux groupes (col. 3), qui sont 
décédés 	l'hBpital durant l'année. Le total de la colonne 3 doit concorder avec 
l'inscription de la page 4, ligne 14, colonne 3. Ii ne faut pas inclure les 
niort-nés sous cette rubrique. (Voir page 18). 

Departs durant l'année - C'est Ia somme des sorties (ligne 4) et des décès 
(ligne 5) durant l'année. 

Hospitalisés le 31 décenibre - Inscrire le nombre d'adultes et d'enfants 
(col. 1), de nouveau-nés (col. 2), et le total des deux groupes (col. 3) a qui un 
lit ou berceau avait été attribué niinuit, le dernier jour de l'année du rapport. 
Ce nombre dolt correspondre au nombre obtenu en soustrayant (ligne 6) "Departs 
durant 1'ann6e" de (ligne 3) "Soignés durant 1'ann6e". 

Durée du séjour (en jours), depuis L'ADMISSION, des malades partis durant l'année 

Inscrire ici les journées d'hospitalisation accuinulées depuis l'admission 
par les adultes et enfants (col. 1) et les nouveau-nés (col. 2) qui sont sortis de 
l'hôpital ou sont morts 	l'hBpital durant l'année, mme si leur admission a eu 
lieu au cours d'une année antérieure. 

Nota: Ce nonibre n'est pas le ninie que celui des journées d'hospitalisation 
déclaré aux lignes 12 et 19, page 3. 

Repartition des journées d'hospitalisation durant l'année 

Dans cette sous-section, colonne 3, lignes 9 a 12, faire la repartition 
des journées d'hospitalisation durant l'année, des adultes et enfants, suivant 
la sorte de logement porte au compte. Dans les colonnes 2 et 3, lignes 13 A 19, 
faire cette nitne repartition, suivant l'auteur du paiement. 

Sorte de logement porte au compte de - La présente sous-section indique 
la repartition des journées d'hospitalisation, selon le tarif du montant brut 
réellement porte par l'hôpital au compte du malade pour la période de son séjour 
durant l'année (que le malade ait occupé ou non un logement de cette sorte 
pendant toutes les journées d'hospitalisation en cause). Les malades dont le 
compte portera plus d'une sorte de logement verront leurs journées d'hospitali-
sation réparties en consequence. 

Salle commune - Inscrire les journées d'hospitalisation que l'hôpital a 
portées au compte du malade au tarif de la salle commune seulement. 

Chambre semi-privée - Inscrire les journées d'hospitalisation que 
l'hôpital a portées au compte du maláde au tarif des chambres semi-privées 
(montant différentiel débité). 

Chanibre privée - Inscrire les journées d'hospitalisation que l'hBpital 
a portées au compte du malade au tarif des chambres privées (montant différen-
tiel débité) 
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DONNES SUR L'E-IOSPITALISATION (statistique des soins fournis) - suite 

Repartition des journées d'hospitalisation durant l'année - suite 

Auteur du paiement - Cette sous-section illustre la repartition des 
journées d'hospitalisation selon itagence  ou la personne a qui le compte pour 
les journées d'hospitalisation a été présenté. Le "montant porte au compte" 
signifie le paiement quotidien de base pour chaque journée de soins; ii n'a pas 
trait aux frais autorisés spéciaux ni aux frais supplémentaires pour le logement 
en chambre privée ou semi-privée. 

Pour les fins du present rapport, resident de la province signifie une 
personne qui a légitimement droit de demeurer au Canada et qui y a établi domicile 
et est ordinairement présente dans Ia province, mais ne comprend pas un touriste, 
un voyageur de passage ou un visiteur dans la province. Une personne qui demenage 
dans une autre province est censde continuer d'être un resident de Ia province 
d'origine pendant une période de tempsne dépassant pas trois mois, parce qu'elle 
a droit, aux termes de la loi de ladite prorince, d'obtenir des services assures. 
(Réglement 3, - 2 et 2A, - de la loi sur l'assurance-hospitalisation et les ser -
vices diagnostiques.) 

Un non-resident de la province - est celui qui ne répond pas a la défi-
nition ci-dessus d'un resident de la province. 

Un resident assure - est un resident de la province qui est admissible 
et a droit aux services assures en vertu du régime provincial. 

Un resident non assure - est un resident de la province qui ne répond 
pas a la definition ci-dessus d'un resident assure. 

Régime provincial - Inscrire les journées d'hospitalisation débitées au 
régime provincial d'assurance-hospitalisation oI est sis l'hôpital. 

Gouvernement fédéral - Inscrire les jours d'hospitalisation débités au 
ministare de Ia Sante nationale et du Bien-être social, au ministère des Affai- 
res des anciens combattànts, au ministère de la Defense nationale ou a tout 
autre ministare ou organisme du gouvernement fédéral, que le malade soit ou non 
un resident de la province. 

Commissions des Accidents de Travail - Inscrire les journées d'hospita-
lisation débitées a n'importe quelle commission des Accidents de Travail que 
le malade soit ou non un resident de la province. 

Non-resident de la province - Inscrire les journées d'hospitalisation 
portées directement au compte d'un non-resident de la province ou du régime 
d'une autre province au nom d'un non-resident de la province (voir definition 
ci-dessus). 

Resident non assure de la province - Inscrire les journées d'hospitali- 
sation portées. au  compte d'un malade ou débitées a une municipalité au nom 
d'un malade qui est devenu resident de la province, mais n'est pas assure en 
vertu du régime de cette province. N'y pas comprendre les journées d'hospita-
lisation qui ont ete débitées a n'importe quelle commission des Accidents de 
Travail ou au gouvernement féddral. 
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D0NNES SUR L'HOSPITALISATION (statistique des soins fournis) - suite 

Repartition des journées d t hospitaiisation durant l'annee - fin 

Resident assure dont le soin ne re1ve pas du régime provincial - Ins- 
crire les journdes dthospitalisation  portées directement au compte d'un malade 
resident assure, parce que le régime provincial estinie que les soins ne sont 
pas nécessaires ou qu'il ne s'agit pas de soins hospitaliers reconnus débités 
au régime. 

Repartition des journées d'hospitalisation de l'annde, suivant le genre de service 

Dans cette sous-section, inscrire le nombre de jours de soins fournis au 
cours de l'annde aux malades (adultes et enfants) traités dans les divers genres 
de services désignés. La repartition des journdes d'hospitalisation suivant le 
genre de service se fait A partir du total des journées d'hospitalisation dans 
chaque service de i'hôpitai, tel que rapportd A minuit. Cette repartition est 
facultative dans les hôpitaux de moms de 50 lits. En géndral, la definition 
des services se conforme aux directives relatives a la repartition des lits 
(Voir page 11). 

Le total des journées d'hospitalisation de la ligne 11, page 4, doit 
concorder avec le total des journées d'hospitalisation (adultes et enfants) 
durant l'année ddclaré a la page 3, ligne 12, (col. 3) et ligne 19, (col. 2). 

(PAGE 4 DU RAPPORT SUR LES INSTALLATIONS ET SERVICES) 

Décs, mort-nds et autopsies 

DdcAs A l'hôpital (mort.-nds excius) 

Moms de 48 heures après itadmission - Les décès de malades admis depuis 
moms de 48 heures a i'hôpitai. 

48 heures et plus - Les ddcAs de rnalades admis depuis 48 heures ou plus 
a l'hôpital. 

Total - Compter ici tous les décAs survenus A i'hôpital durant l'annde 
chez les hospitalisés qui sont morts durant leur séjour A l'hôpital. Cette 
catdgorie exclut les mort-nés. 

DécAs A l'h6pital durant ou aprAs l'opération - Inscrire ici tous les 
ddcAs survenus durant l'année et se produisant au cours d'une operation ou dans 
les dix jours aprAs qu'une operation a été pratiqude A lthôpital. 

Durant l'opération - DécAs survenus A l'hôpital pendant qu'un malade 
subit une operation. 

Moms de 48 heures aprAs itopdration - Ddcès survenus a lthôpital  chez 
des malades opérés, dans les 48 heures apras que i'intervention a dté parachevée. 

De 48 heures A 10 jours aprAs itopération - DécAs survenus chez des 
malades opérés, plus de 48 heures et moms de 10 jours aprs P intervention. 
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DONNES SUR L'HOSPITALISATION (statistigue des soins fournis - fin 

Décs, mort-nés et autopsies - fin 

Décs maternels A l'hôpital - Inscrire ici le nombre de mires décddées 
1'h6pital durant l'année, lorsque la cause du ddcès est attrlbude A quelque dtat 
de la grossesse ou a une complication du travail ou encore A l'dtat de la mire au 
cours de la période post-partum. Noter que tout décès maternel, survenant au 
cours d'une césarienne ou dans les dix fours qui suivent dolt être compris dans 
le nombre de decas A 1'h6pital durant ou après les operations. 

Decas de nouveau-nés a l'hôpital - (Voir definition de nouveau-ne, page 13.) 
Prématures ou 	terme (mortalité néonatale) - Inscrire ici le nonibre de 

décès 	l'hôpital, durant l'année, de nouveau-nés (A terme ou prématurés) qui 
sont morts dans les 28 premiers fours après leur naissance. 

Prématurés - Inscrire le nombre de decas A lth6pital,  durant l'année, de 
nouveau-nés pesant 5 livres et demie (5 1/2) (2,500 grannies) ou moms A la 
naissance. 

Mort-nés - Inscrire ici le nombre de mort-nés survenus a l'hôpital durant 
l'année. Pour cette fin, un mort-né est défini par la legislation sur 
l'état civil de la province pour l'année. 

Autopsies 

De décédés 	l'hBpital - Inscrire 	la col. 1, le nombre d'autopsies 
pratiquées 	l'hBpital, durant l'annde, sur les cadavres d'hospitalisds inorts 
durant leur séjour A l'h8pital et inscrire 	la col. 2 le nonibre d'autopsies 
pratiquées en dehors de 1'h6pltal, durant l'année, sur les cadavres de vos 
hospitalisés morts durant leur hospitalisation. 

D'autres décddds - Inscrire ici le nonibre d'autopsies pratiquées 
l'hBpital, durant 1'ann6e, sur les cadavres de personnes mortes en dehors de 
l'hôpital on sur les cadavres de personnes autres que vos hospitalisés qui sont 
mortes a votre hôpital. 

De mort-nés a 1'h6pital - Inscrire a la col. 1, le nombre d'autopsies 
pratiquées dans votre hôpital, durant l'année, sur les mort-nés de votre hôpi-
tal et inscrire a la col. 2 le nombre d'autopsies pratiqudes ailleurs, durant 
l'année, sur les nort-nés de votre hpital. 

(PAGE 5 DU RAPPORT SUR LES INSTALLATIONS OU SERVICES) 

SERVICES PARTICULIERS DE SOINS AUX MALADES (soins fournis durant l'année, a moms 
d'avis contraire) 

Cette section consiste en un rapport sur les traitements donnés dans l'hôpital 
durant l'année. N'y pas comprendre les soins qui ne re1vent pas directement de 
l'administration de 1'h6pital et indiquer, au moyen de renvois appropriés, l'identité 
de l'organisnie chargé de fournir les soins en question. Lessoins fournis par des 
bénévoles on autres services n'émargeant pas au budget de l'h6pital ne doivent pas 
être déclarés comme somns de 1'hpital, mais doivent être indiqués suivant la base 
sur laquelle le soin est fourni. 



- 20 - 

SERVICES PARTICULIERS DE SOINS AUX MALADES - suite 

Si un soin particulier OU si une activité particulire n'est pas fournie, 
prire de l'indiquer en écrivant "N.P.F." dans l'espace voulu. En donnant le detail 
de chaque section, prire d'indiquer par un tiret l'absence de données relatives 
un soin particulier. A noter que, quand la chose s'applique, les hospitalisés doivent 
se distinguer des tnalades externes et que les malades externes privés doivent se 
distinguer des malades inscrits aux dispensaires organisés de malades externes. Les 
termes employés sont les suivants: 

	

Hospitalisé - Malade danient admis 	1'h6pital et 	qui un lit ou berceau 
a été attribué. 

Malade externe - Malade qui, sous Ia direction du personnel de l'hôpital, 
reçoit des services de lth6pital  oi ii se présente, niais n'est pas hospitalisé. 
Cette catégorie comprend les nialades qui se rendent un centre de nuit ou de 
jour. Ne pas inclure les membres du personnel qui subissent des examens de sante 
courants. 

Confiés au laboratoire - Specimen, prél&venient ou film envoyé A l'hôpital 
en vue d'un service professionnel au noni d'une personne qui ne s'est pas présen-
tee 1'hpital pour obtenir ce service; au nom d'une personne qui 
n t es t ni un hospitalisé ni un nialade externe de l'hôpital répondant. 

Labora toire 

Dans cette sous-section, les travaux de laboratoire doivent 9tre recueillis 
et déclarés en résumé aux lignes 2 a 8 suivant le nombre d'unités normalisées du 
travail- accompli. Des valeurs unitaires doivent 9tre attribuées pour chaque 
examen suivant le genre de valeurs unitaires utilisées 	l'h6pital (pointer ou 
préciser le genre 	la ligne 1). Le nombre d'examens doit être inscrit sous la 
rubrique Examens seulement s'il est impossible de fournir le notubre des unites 
normalisées sous la rubrique Unites normalisées. Des exemplaires de la liste 
reconimandée de valeurs unitaires pour les examens de laboratoire s t obtiennent sur 
demande auprs des autorités provinciales du régime d'assurance-hospitalisation. 

Declarer les unites de laboratoire pour les hospitalisés et malades 
externes, ainsi que le total dans les colonnes appropriées. 

Les lignes 2-6 servent a inscrire le travail accompli pour les hospi-
talisés, distinction faite du travail effectué au laboratoire de l'hpital de 
celui qui est confié aux laboratoires provinciaux ou a d'autres. Le travail de 
l'hôpital confié au laboratoire provincial central ne sera déclaré qu'a la ligne 
4, le travail effectué pour l'hôpital par les laboratoires provinciaux régionaux 
ou tout autre laboratoire de l t extérieur sera déclaré a la ligne 5. Les unites 
de travail relatives 	it acqu is ition  ou 	la manutention des specimens, qu'elles 
aient trait au travail fait a l'hpital ou aux specimens envoyés ailleurs, seront 
inscrites 	la ligne 3, si itacquisition  ou la manutention ont été effectuées par 
le personnel du laboratoire. 

A la ligne 7, declarer les unites normalisées du travail confié au labora-
toire de 1'h6pital pour des malades autres que ceux de 1'hpital. 

A la ligne 8, indiquer le total du travail fait au laboratoire de 
l'h6pital, c'est--dire la soinme des lignes 2, 3 et 7. 
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SERVICES PARTICULIERS DE SOINS AUX MALAIES - fin 

Laboratoire - fin 

X la ligrie 9, declarer le nonibre d'unités ou d'exaniens effectués au labo-
ratoire de l'h8pital et se rapportant au service organisé des malades externes. 

Examens de laboratoire courants, A l'adn,ission - Pointer les exaniens 
courants effectués A l'adinission, a l'h6pital. Préciser tout autre examen de 
laboratoire courant effectué A lt a dnliss ion , dans 1'espace prévu. Les valeurs 
unitaires appropriées pour ces examens auront, bien entendu, été incluses dans la 
statistique détaillée fournie. 

Analyse d'urine - Examen fondamental courant des caractéristiques: densi-
té, reaction, protéines, sucre et bile. 

Hénioglobine - Examen courant d'hénioglobine dans le sang. 

Sérologie - Exanien courant du sang pour y déceler Ia syphilis. 

Unites nortnalisées de laboratoire pour hospitalisés, suivant le genre d'exanien 

Une repartition supplémentaire du travail de laboratoire effectué doit 
tre tenue et déclarée en ternies d'unités normalisées suivant les genres 

d'exanien indiqués aux lignes 12 A 23, p.  5. Declarer distinctement les unites 
faites au laboratoire de celles confiées ailleurs. 

Pour chaque classe de services de laboratoire, aux lignes 17 	20, 
pointer les cases de l'une ou des deux colonnes, selon que le travail a été 
effectué par le personnel de votre laboratoire et (ou) par celui d'autres 
services de VhBpital. 

Y coniprendre le travail fait 	l'hôpital, mais en dehors du laboratoire, 
si ce travail relève d'une des categories spécifiées dans la liste des valeurs 
unitaires; ex.: le métabolisnie basal effectué en dehors du laboratoire sera 
représenté par le nonibre approprie d'unités de travail inscrit en regard du 
poste "niétabolisme basal". Les unites relatives 	l'acquisition et a la manu- 
tention de specimens par le personnel du laboratoire, toutefois, doivent être 
coniptées en regard du poste 21. 

(PAGE 6 DU RAPPORT SUR LES INSTALLATIONS ET SERVICES) 

Radio logie 

Dans cette sous-section, ii faut donner des renseignements sur les ser-
vices de radiologie, de diagnostic et de thérapie et sur les installations 
connexes de l'hôpital. Les h6pitaux oi ces services sont fournis par des orga-
nismes étrangers a l'administration de l'hôpital (par ex.,un service regional de 
diagnostic du gouvernement provincial) doivent fournir toutes les données qu'ils 
peuvent. En ce cas, ces h6pitaux désigneront clairement, aux sections concernées 
de la page 6, itorganisme  qui fournit le service. 
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SERVICES PARTICULIERS DE SOINS AUX MALADES - suite 

Radiologie - suite 

A noter que tous les hpitaux sont requis de fournir des renseignements 
sur les services professionnels relatifs a l'interprétation de leurs propres 
films, que ce travail alt été fait 	lthpital  ou par un radiologiste étranger 
1' h6pita 1. 

Radiodiagnostic 

Nombre d'examens - Inscrire le notnbre d'examens des hospitalisés et des 
malades externes. Un examen se ddfinit comme un procédé comportant un film ou 
une série de films complétés, une ou plusieurs expositions 	la fluoroscopie, 
relatifs A un sige anatomique du corps durant une presence du malade au service 
de radiologie (ou ailleurs dans l'hôpital, lorsqu'on se sert de materiel mobile). 

Radiographies pulmonaires courantes - Examens (sur films) des poumons 
faits par l'hôpital sur des malades lors de la premire admission ou visite, 
comme examen de dépistage. 

Autres examens radiographiques - Inscrire tous les autres examens au 
moyen de films ou series de films de diagnostic pris par le service de radio-
logie sur des hospitalisés ou des malades externes. 

Examens fluoroscopiques - Tous les examens exécutés au moyen du fluoros-
cope par le service de radiologie d'un hôpital que des films aient été ou iion 
pris aussi. 

Nota: Inscrire a la ligne 4 le nombre d'examens relatifs au service organise 
des malades externes. 

Nombre de films - Compter un film pour chacun desexamens suivants: 
1) cadre unique exposé d'un rouleau de film radiographique petit format (par ex., 
celui dont on se sert pour l'examen des poumons); 2) Une feuille de film radio-
graphique petit format; 3) une feuille de film radiographique, format ordinaire, 
quel que soit le nonibre d'expositions différentes faites dans diverses sections 
de la feuille. Inclure les films pris durant les examens fluoroscppiques. 

Pris dans votre service - Inscrire ici le nonibre de films pris pour chaque 
catégorie de malades examines par l'hôpital. Indiquer la repartition des films 
selon le format ordinaire ou petit. Y comprendre les films gtés si le malade a 
été exposé aux radiations. Un film gate est celui qui, pour défaut du film, de 
la pose ou de developpement, ne peut être interprété. Exclure les films utilisés 
pour l'essai de Poutillage ou du materiel, si le malade n'a pas été exposé. 

Ordinaires - Films pris sur des appareils radiographiques ordinaires. 

Petit format - Films fluorographiques (photofluoroscopiques). 
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SERVICES PARTICULIERS DE SOINS AUX MALADES - suite 

Radiologie - suite 

Propres films interprétés dans l'hBpital - Inscrire ici le riombre de films 
pris et développés par le service de radiologie de l'hôpital et interprétés par 
le personnel du service, y compris les radiologistes sous contrat qui travaillent 

l'h6pital. L'interprétation d'un film c'est l'examen du film par un médecin et 
la redaction 	rapport base sur cet examen. Chaque film interprété ne doit 
être rapporté qu'une fois; S a il est. interprété par un radiologiste, le rapporter 

la (ligne 9), sinon A la (ligne 10). Le calcul des films interprétés doit, 
évideniment, exclure tous les films gtés. 

Par un radiologiste - Films interprétés par un médecin du personnel 
reconnu par. l"h6pital comme radiologiste competent. 

Par d'autres - Films interprétés A l'hôpital par un médecin de l'hôpital, 
non reconnu par l'hôpital comme radiologiste qualifié. 

Propres films interprétés ailleurs - Inscrire ici le nombre de films pris 
et développés dans le service de radiologie de votre hBpital et envoyés ailleurs 
pour interpretation A quelque agence de l'extérieur ou autre établissement ou 
encore a un radiologiste de Pexercice privé. Ne pas inscrire les films qui ont 
déjâ été déclarés aux lignes 9 ou 10. 

Confiés 1 l'autorité provinciale de la lutte anti-tuberculeuse - Films 
confiés pour interpretation A l'autorité provinciale de Ia lutte anti-tuber-
culeuse et pour lesquels rien n'a été exigé directement de 1'hBpital ou du 
ma lade. 

Confiés 	d'autres et débités a votre hBpital - Films envoyés ailleurs 
pour lesquels des frais ont été débités directement A 1'h6pital (que ces frais 
aient été ou non portés ad compte du malade) en vue de l'interprétation. Cela 
inclut les films interpretés par des radiologistes qui ne visitent pas l'hôpital 
(Ex. , service postal). 

Confiés 	d'autres, mais non débités a votre hôpital - Films envoyés 
ailleurs pour lesquels rien n'a été exigé directement de l'hôpital (que des 
frais aient été ou non portés au compte du malade) en vue de l'interpretation. 

Films d'ailleurs confiés 	votre service pour interpretation - Inscrire 
ici lenombre de films pris par quelque agence de l'extérieur ou autre établisse- 
ment et envoyés 9 votre service de radiologie en vue de 1t interpretation. 

Par votre propre radiologiste - Films reçus pour interpretation par un 
médecin du personnel reconnu par l'hpita1 comme un radiologiste qualifié. 

Par d'autres - Films reçus pour interpretation par tout docteur de 
l'hBpital lequel n'est pas reconnu par l'hBpital comme radiologiste qualifié. 

Appareils de radiodiagnos tic - Inscrire ici le nombre de tous les appareils 
et accessoires de rayons X, qu'ils soient utilisés pour la radiologie ou la fluo-
roscopie, •ou la fluorographie (photofluoroscopie). L'appareil est défini comme 
pourvoyant sa propre source de radiation. Un accessoire est utilisé pour conver-
tir la so.urce de rayons X a des fins spéciales. Ne pas tenir compte du materiel 
possede par un organisme privé ou ui-i radiologiste qui louent de l'espace dans 
l'hôpital pour y diriger un service indépendant de radiologie. 
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SERVICES PARTICULIERS DE SOINS AUX MALADES - suite 

Radiologie - suite 

Fixes - Inscrir,e ici le nonibre de tous les appareils de rayons X instal-
lés et destinés 	produire des films ordinaires de rayons X. 

Mobiles ou p.ortatifs - Inscrire ici le noinbre de tous les petits appa- 
reils qui n'ont pas besoin d'être installés A demeure et peuvent servir en 
différents endroits (ex., chevet du malade) pour produire des films aux fins 
d'un diagnostic. 

Petit format - Inclure ici le total des appareils fluorographiques 
(photofluoroscopiques) qui ont pour objet de fournir des photographies petit 
format d'une exposition fluoroscopique aux fins d'un diagnostic. 

Accessoires de photofluorographie - Inscrire ici le nombre d'accessoires 
destinés 	adapter vos appareils pour la photographie des exaniens pulmonaires 
aux rayons X. 

Accessoires de fluoroscopie - Inscrire ici le total d'accessoires de 
fluoroscopie destinés 	adapter vos appareils pour les examens fluoroscopiques. 

Cinéradiographie - Inclure ici le nombre d'appareils installés' pour 
fournir des dossiers, sur diapositives, de tout examen fluoroscopique de malades 
de votre hôpitai. 

Autres - Préciser ici les autres appareils ou accessoires, connie renfor-
cateurs d'iinmages, unites de télévision en circuit fermé, etc. 

Radiothérapie 

Inscrire tous les services de l'hapital qui fournissent l'exposition des 
malades 	Ia radiation (rayons X, beta, gamma), connie traitenient aux hospitalisés 
et aux malades externes. 

Ro'&ntgenthérapie superficielle (colonne I) - Inscrire le nonibre d'appa-
reils et traitements destinés A fournir un faisceau continu de rayons X sur la 
surface du corps. 

Rontgenthérapie pénétrante (colonne 2) - Inclure les installations, 
ordinairement d'une puissance supérieure A 20 kilovOlts, et les traitements qui 
fournissent un faisceau continu de rayons X qu'on peut diriger sur les organes 
internes du corps. 

Thérapie aux rayons gamma a faisceau dirigé (colonne 3, 4, 5) - Instal-
lations qui emploient une substance radio-active connie source de radiations dans 
le .traitement d'états pathologiques chez les malades. Indiquer séparément le 
nombre de chacun des niodèles d'appareils. 

Cobalthérapie (colonne 3) - Unite de téléthérapie au cobalt-60. 

Radiunithérapie (colonne 4) - Unite de téléthérapie áu radium. 

Césiumthérapie (colonne 5) - Unite de téléthérapie au c6siuw-137. 



- 25 - 

SERVICES PARTICULIERS DE SOINS AUX MALADES - suite 

Radiologie - fin 

Autres radiographies thérapeutigues (colonne 6) - Toute autre radiologie 
thérapeutique faite dansl'hpital, y conipris l'application a un sige précis du 
corps de substances radio-actives, cotnine aiguilles de radium ou dosage thérapeu-
tique de radio-isotopes. 

Nombre d'appareils ou d'accessoires - Inscrire ici le total de tous les 
appareils destinés a fournir un faisceau continu de rayons (X, beta, gamma) pour 
le traitement des malades. Incluretous les appareils possédés par l'hôpital et 
fournissant un service dans l'hôpital. 

Nombre de traitements - Inscrire ici le total des traitements, durant 
l'année, des malades de l'hBpital (hospitalisés ou externes). Declarer des 
totaux distincts pour la ro'éntgenthérapie superficielle et la pénétrante, la 
cobaithérapie, la radiunithérapie, la césiunithérapie et d'autres therapies par 
radio-activité, notamment l'usage thérapeutique de radio-isotopes. Par "traitement 
nient", on entend ici une exposition ou tine série d'expositions d'un malade 	la 
radiation thérapeutique au cours d'une presence au service de traitement. 

Nonibre de malades traités durant l'année - Inscrire ici le total (sans 
double eniploi) des inalades traités par la radiothérapie durant l'année. 

(PAGE 7 DES INSTALLATIONS ET SERVICES) 

Chirurgie (durant l'année) 

Interventions pratiguées dans les salles d'opération ou dturgence  de 
l'hôpital - L'intervention coinprend l'opération, grave ou légre, pratiquée sur 
un ou plusieurs sieges anatomiques du corps d'un malade, l'examen 	l'endoscope 
et la reduction de fractures au cours d'une presence dans une salle d'opération, 
une salle de cystocopie ou une salle d'urgence de l'h6pital. (Exciure des opéra- 
tions, les interventions obstétricales autres que césariennes et la circoncision 
des nouveau-nés.) 

Dans la colonne 2, declarer toutes les operations, y con,pris les examens 
l'endoscope, la reduction des fractures et l'enl&vement des pltres, chez 1) 

les hospitalisés et 2) les malades externes, qui ont eu lieu dans une piece (autre 
que la salle d'urgence) destinée et équipée 	de telles fins et physiquement 
separée des autres pieces de l'hpital. Dans la colonne 3, declarer les opéra-
tions pratiquées dans la salle d'urgence de l'hBpital chez 1) les hospitalisés 
et 2) chez les malades externes. 

Durée totale (en heures) des interventions pratiquées dans les salles 
d'opération - Inscrire ici les heures accumulées pour les interventions pratiquées 
sur les malades dans des saltes d'opération. La durée d'une intervention se 
mesure a partir du moment de l'incision ou autre debut du processus opératoire 
jusqu'au moment oti le processusopératoire est terininé. N'y pas comprendre le 
temps passé a preparer le malade, le tenips de nettoyage, le ten,ps passé a atten-
dre, ni le temps passé a amener le malade a la salle d'opération ou a l'en rame-
ner, meme si ce travail est exécuté par des employés de la salle d'opération. 
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SERVICES PARTICULIERS DE SOINS AUX MALADES - suite 

Chirurgie (durant l'année) 

Total des operations pratiguées durant l'année dans les salles d'opéra-
tion - Du nombre des opératiOnsdéclarées a Ia ligne 3, colonne 2, .ci-dessus, 
declarer le nombre d'interventions, ligne 5, d'une durée de 15 minutes ou moms 
et, ligne 6, d'une durée de plus de 15, mais moms de 30 minutes. 

Infections post-opératoires (des hospitalisés) - Inscrire ici le nombre, 
pour l'année, des infections post-opératoires des hospitalisés. Celles-ci sont 
celles qui sont identifiées comme telles par le personnel medical (ou un comité 
d'infection) de l'h6pital. 

Obstétrigue (durant l'année) 

Si l'hBpital admet les cas de maternité, rernplir l'article pertinent de 
cette partie de la formule, mtne s'il ii'existe pas de Service d'obstétrique 
dtinient organisé. 

Total des accouchements A l'hôpital 	Inscrire ici le nombre des accouche- 
ments qui ont eulieu 	lthBpital  au cours del'année. Pour cette fin, l'accou- 
chement est celui d'une naissance vivante simple ou d'un mort-né, ou de naissances 
vivantes multiples ou mort-nés, ou une com1inaison des deux, resultant d'une 
seule grossesse. 

Césariennes - Inscrire ici le nombre de césariennes 	l'h6pital durant, 
l'année. Ces chiffres sont déjâ compris dans le "total des accouchements 
1 'h6pital". 

Nota: Les césariennes dans une salle d'opération sontégalement comprises dans le 
nombre d'opérations sous "Chirurgie". 

Total des naissances vivantes - Inscrire ici le total des nés vivants 
l'h6pital au cours dé l'année. A cette fin, une naissance vivante est définie 
dans la loi provinciale régissant la statistique de l'état civil. 

La repartition des naissances vivantes suivant la pouponnire générale, 
la pouponnire des prématurés et la pouponnière d'observation (colonnes 1, 2 et 
3) ne doit 9tre faite que par les h6pitaux qui déc]arent, la page 2, que ces 
services sont distincts; les autres hôpitaux ne doivent donner de chiffres qu' 
la colonne 1) (pouponnire genérale). 

Naissances prématurées - Inscrire ici le nombre de bébés nés vivants 
l'hôpital durant l'année et qui pesaient cinq livres et demie (5 1/2 livres - 
2,500 grammes) ou moms 	la naissance. 

Nota: Ces naissances sont 'incluses dans le nombre de naissances vivantes décla-
rées 	la ligne précédente. 

Admissions de nouveau-nés aprs la naissance - Inscrire ici le total des 
bébés nés 	Vextérieur de"l'hBpital 8t qui ont été admis ' l'h6pital, leur tnre 
ayant été admise pour soins de maternité. 
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SERVICES PARTICULIERS DE SOINS AUX MALADES - suite 

Obstétrique (durant l'année) 

Nouveau-nés souffrant d'infections A staphylocoques - Inclure ici tous les 
nouveau-nés qui, durant l'année, ont été reconnus souffrant d'infections 	staphy- 
locoques, que les infections aient été établies par diagnostic clinique ou de 
laboratoire. Indiquer le nonibre de ces nouveau-nés infectés. 

Autres soins et traitements donnés aux malades 

Dans les parties suivantes. de cette sous-section, ii faut declarer les 
données fondatnentales relatives aux autres soins spéciaux fournis par l'h6pital. 
Nt y  inclure que les activités relevant directement de l'administration du person-
nel hospitalier, A tnoins que ltorganisme  fournissant les soins n'ait été dénonimé 
a la ligne appropriée en regard du genre de service. Pour chaque genre de ser-
vice fourni 	l'hBpital, inscrire le nonibre de visites, d'entrevues', de traite- 
nients ou d'examens durant l'année. 

Service d'urgence - Inscrire le nonibre de visites au service d'urgence de 
ihpital par des nialades, y compris des personnes souffrant de blessures, de choc 
ou. d'autre état aigu. Conipter connie une visite chaque presence d'un malade en 
qute de tels soins. 

Service social - L'unité de soins est l'entrevue accordée 	un nialade ou 
une personne intéressée 	ce rnalade par un travailleur social, nenibre du person- 

nel hospitalier. L'entrevue consiste en une visite du malade ou de la personne 
qui lui est intéressée ou en une discussion avec Pun ou l'autre en vue de con-
tribuer au diagnostic, au traiteinent ou a la surveillance du inalade quand cette 
visite ou cette discussion fait inatériellement partie du dossier du inalade. Les 
entrevues téléphoniques enregistrées qui, par ailleurs, reniplissent les conditions 
de la présente definition doivent entrer dans le calcul. Pour ce service, 
n'inscrire le total des entrevues qu'a la colonne 4. 

Médecine physique - L'unité de soins est l'exaxnen d'un malade 	l'h6pital 
par un médecin spécialisé en médecine physique. 

Ergothérapie - L'unité de soins est le traitement donné durant une période 
continue durant laquelle un hospitalisé s'adonne 	une ou plusieurs activités 
sous la direction professionnelle dt un  ou de plusieurs menibres du personnel du 
service d'ergothérapie. 

Physiothérapie - L'unité de soins est le traitement ou une série de tral-
tenients donnés un malade durant une période continue par un physiothérapeutiste 
ou technicien de diatherniie. 

Orthophonie - L'unité de soins est le traitement donné durant une séance 
d'un nialade 	ce service, ou durant une visite par un ou plusieurs membres du per - 
sonnel de ce service 	l'hospitalisé, visite ou séance durant laquelle le malade 
reçoit une ou plusieurs fommes de cette thérapie. 

Electro-choc - L'unité de soins est le traitenient a l'électro-choc donné 
un malade de l'hôpital durant une presence au service de I'électro-choc. 
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SERVICES PARTICULIERS DE SOINS AUX MALADES - fin 

Autres soins et traitements donnés aux malades - fin 

lectrocardiogra.phie et électro-encéphalographie - L'unité de soins 
(examen) est l'enregistrement graphique pour un hospitalisé durant une séance, 
sans egard au nombre de traces faits en même temps 

Autres (préciser) - Inscrire ici la somme de toutes les visites aux 
autres services de l'hôpital. La visite se définit comme un traitement ou une 
série de traitetnents donnés par un service dénoimné a un malade au cours d'une 
presence continue. On n'inscrira les visites au laboratoire ou au service de 
radiologie que si l'autorité provinciale en a ainsi décidé. En ce cas, on ins-
crira clairement et séparément ces visites. 

Sommaire du travail, durant l'année du service organisé des malades externes 

Dans cette sous-section, inscrire le nombre de malades et de visites, 
durant l'année, au service organisé des malades externes. 

Service organisé des malades externes - Service établi, équipéet dote 
d'un personnel, a titre de service distinct de l'hôpital, sous une administration 
appropriée, aux fins de recevoir des malades non hospitalisés et de leur procurer 
des soins. Un tel service tient ordinairement un registre des malades qui y 
sont soignés. 	- 	- 

Malades inscrits au service organisé des malades externes - Malades 
externes de lthôpital dont les ressources ont été évaluées et qui. sont inscrits 
en vue de recevoir des soins fournis par le service organisé des malades externes. 

Malades inscrits au service organisé des malades externes, au cours de 
l'année - Inscrire ici le noiubre de ces malades, c'est-à-dire le -nombre de 
particuliers différents qui ont fait une visite ou plus durant l'année. 

Visites desmalades a votre service orgnaisé des maladeS externes, au 
cours de ltannée - Total des visites, dur-ant l'année, des malades dont ii est 
question a Ia ligne .27. 

(PAGE. 8 DES INSTALLATIONS ET SERVICES-) 

SERVICES GNRAUX 

La présente section fournit ds renseignements touchant le volumede soins, 
la quantité et le modale du materiel et les aménagements pour l'alimentat-ion et le 
blanchissage a l'hôpital. Ii y est également question du logement des emplbyés par 
Phôpital. Ces renseignements servent a analyser le nombre du personnel requis et 
le coftt de gestion de ces services généraux. 

Alimentation 

Journées d'alimentation (moms celles des nouveau-nés) 

Hospitalisés - Pour les hospitalisés (adultes et enfants), le nombre de 
journées d'alimentation doit correspondre au nombre de journdes d'hospitalisa-
tion des adultes et enfants durant l'année civile. Les journées d'alimentation 
inscrites ici doivent concorder avec les journes d'hospitalisati-on déclarées 
a la page  3, ligne 12, col. 3 de la formule. A noter que les journées 
d'alimentatión des nouveau-nés sont exclues. 
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SERVICES GENRAUX - suite 

Alimentation - suite 

Journées d'alimentation (moms celles des nouveau-nds) - fin 

Personnel et autres - Le nombre de journées d'alimentation du personnel, 
des malades externes, des visiteurs, etc., s'obtient en divisant par trois le 
nombre de repas f.ournis ces personnes au cours de l'année. Advenant que le 
calcul des repas servis se fasse autrement que par une énumération directe, 
par exemple, en divisant les revenus de la cafétéria par une somme arbitraire, 
indiquerla méthode suivie sur les pages blanches A carbonnes interfolids 
destindes 	ces renseignements. 

Total - La somme des journées d'alimentation des hospitalisés, du per-
sonnel et des autres. 

Pointer ou préciser le materiel de distribution des aliments 

Pointer si chaque piece de materiel dénotnmé est utilisé 	1'h6pital et 
préciser. 

Bande horizontale transporteuse de plateaux - Bande horizontale continue 
ou ensemble de rouleaux sur lesquels passent les plateaux pour recueillir plats 
et aliments. 

Puits vertical transporteur de plateaux - Systeme transporteur vertical 
coniportant un mécanisme de monte-charge continu qui apporte les plateaux aux 
divers étages de l'hpital. 

Monte-plats - Monte-charge mécanique ou manuel pour apporter les repas 
aux divers étages. 

Chariots-réchauds (aliments en vrac) - Chariots dquipés pour garder a la 
chaleur lés recipients dtaliments  en vrac pendant le transport jusqu'aux quar-
tiers des malades. 

Chariots-réchauds (plateaux individuels) - Chariots équipés pour conser-
ver la chaleur des aliments pendant le transport jusqu'aux quartiers des malades. 

Chariots a plateaux non réchauffés - Chariots ouverts a tablettes ser-
vant a transporter des plateaux individuels jusquaux quartiers- des malades. 

Autres - Préciser tout autre materiel de distribution des aliments 
utilisé a l'hôpital. 

Indiciuer si le service d'alimentation est centralisé ou décentralisé 
Indiquersi le service d'alimentation de l'hôpital est centralisé ou décentra-
lisé. Un service est centralisé quand tous les aliments sont préparés dans une 
cuisine centrale d'oi ils sont distribués aux quartiers des malades. Le 
service est décentraitsé lorsque; tous les aliments ou une partie sont préparés 
dans les cuisines de chaque étage ou salle en vue de la distribution sur cet 
étage ou cette salle. Dans les hôpitaux oi les cuisines centrales ne servent 
que certaines parties de. lth6pita l et oZi les cuisines d'étage servent le 
reste, ii faut alors pointer les deux cases. 
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Alimentation - fin 

Indiguer si le lavage de vaisselle est centralisé ou décentralisé 

Indiquer si le lavage de la vaisselle dans votre hôpital est centralisé 
ou décentralisé. Le lavage de la. vaisselle: est centralisd. quand toute Ia vais- 
selle utilisée dans l'hBpital est retournée dans un endroit central pour le 
lavage. Ii y a décentralisation, quand la vaisselle est lavée dans la cuisine 
de itetage  ou en d'autres endroits de l'étage ou de la salle oi elle a servi. 
Dans les hôpitaux oi le lavage centralisé se fait pour certaines parties de 
l'hôpital et oi le lavage A l'étage se fait pour d'autres parties, ii faut 
alors pointer les deux cases. 

Indiguer le mode de lavage de vaisselle 

Indiquer si la vaisselle de lthBpital  est lavée 	la machine ou dans un 
évier. 

Indiguer gui est responsable de la distribution des aliments 

Indiquer, en pointant la case appropriée, si la distribution des au-
ments relve du service de l'alimentation, du service de l'entretjen ou du 
service du nursing: 

sur l'étage ou dans la salle, 
aux lits des malades. 

Blanchissage 

Nombre de livres de linge blanchi durant l'année (pesé A sec) 

Inscrire dans Pespace approprié le nombre de livres de linge blanchi a 
l'hôpital (pesé A sec) ou envoyé dans une laverie conmierciale ou dans un autre 
h6pital pour lavage. Si la propre buanderie de l'h6pital lave le linge d'autres 
hôpitaux, inscrire .le nonibre de livres de cette lessive A la ligne 15; ces 
chiffres, évidemment, seront inclus dans le total de la ligne 13. 

Appareils de blanchissage 

Inscriredans cette sous-section le total des machines de tous modales 
utilisées dans votre buanderie le 31 décernbre, ainsi que la capacité totale 
(en livres) de ces machines, s'il y a lieu. Ne pas inclure les machines 
l'usage des employés. 

Modle institutionnel 

Les machines de modèle institutionnel sont celles que le commerce uti-
lise et qui ont une capacité, dépassantnor.nia1ement celle des machines d&nesti-
ques ou menagares. Dans les h6pitaux qui ont des machines combinées, c'est-a- 
dire, a layer et a essorer (lignes 16 et 17), on peut réunir les deux postes 
par une accolade et ne donner qu'une réponse pour les deux sortes de machines. 
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Blanchissage - fin 

Appareils de blanchissage - fin 

Automatigue - Sous l'en-tête "automatique", en regard de la ligne 16 
"machines A layer", inscrire la capacité totale des chargements et decharge-
ments automatiques qui s'effectuent suivant un procédé déterminé. De telles 
machines requirent d'ordiriaire un minimum d'attention durant le lavage, soit 
la surveillance du déchargement. En regard de la ligne 17 "essoreuses", ins-
crire le total des machines et leur capacité totale, quand les essoreuses 
utilisées ont des paniers mobiles qui vont et viennent entre la machine 	layer 
et l'essoreuses au moyen d'un transporteur surélevé ou d'un autre systeme auto-
matique. En regard de la ligne 18 "sécheuses", inscrire le nonibre et la 
capacité totale des sécheuses chargées automatiquement. En regard de la ligne 
19 "calandres", inscrire le nombre de ces machines 	repasser utilisées qui 
sont équipées d'étendeuses et de plieuses automatiques. En regard de la ligne 
20, "presses", inscrire le nombre de ces machines 	repasser qui sont action- 
nées 	Vair comprimé. 

Semi-automatique - Sous l'en-tête "semi-automatique", inscrire en re- 
gard de la ligne 16 "machines 	layer" le nombre et la capacité totale des 
machines 	layer de mod1e institutionnel qui ne sont que partiellement auto- 
matiques; d'ordinaire ces machines sont chargées et déchargées 	la main etles 
diverses étapes du travail doivent être surveillées de prs par un laveur. A 
la ligne 17 "essoreuses", inscrire le nombre et la capacité totale des essoreuses 
qui sont chargées et déchargées 	la main. A la ligne 18 "sécheuses", inscrire 
le nombre et la capacité totale de ces machines qui sont chargées et déchargées 

la main. A la ligne 19 "calandres", inscrire le nombre de ces machines qui 
sont chargees la main et dont le dechargement doit être plié A la main. A 
la ligne 20 "presses", inscrire le nombre de ces machines qui sont actionnées 

la main. 

Modle ménager - Sous l'en-tête de colonne "niodle ménager", les petits 
h6pitaux ou les services auxiliaires de grands hBpitaux déclarent le nombre de 
machines layer de modle ménager et leur capacité totale, en regard du poste 
"machines 	layer". Si, 	la place dtessoreuses  distinctes, ces machines font 
Vessorage centrifuge, on peut joindre les lignes 16 et 17 par une accolade. 
Le nombre des sécheuses ménagres et leur capacité totale doivent tre indiqués 
a la ligne 18 "sécheuses", le total des repasseuses a rouleaux 	la ligne 19 
"calandres", et le nombre des fers 	repasser 	la ligne 20 "presses". 

Logement du personnel 

La présente sous-section fournit des renseignements sur la sonime du loge-
ment fourni par l'hôpital 	ses eniployés, que ces derniers paient ou non des 
loyers. Inclure dans les chiffres le nombre de lits utilisés pour les internes, 
les infirmiares, les elves-infirmiares, le personnel d'eritretien ménager et de 
tout autre personnel, tel qu'indiqué 	la section "Personnel". 
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SERVICES GENERAUX - fin 

Logement du personnel - fin 

Lits dans les residences du personnel, le 31 décembre 

Dans la colonne 4, declarer le nombre théorique de lits de toutes les 
residences du personnel, suivant les normes fédérales, moths que les normes 
provinciales soient plus restrictives (c'est-â-dire qutil en résulte moms de 
lits). 

Voici les normes fédérales des chambres d'infirniires: 

Chambre 	un lit - 110 pieds carrés (y compris l'espace réservé 	la garde- 
robes) 

Chambre 	deux lits - 150 pieds carrés (y compris l'espace réservé A la garde- 
robe) 

Les chambres doivent avoir une largeur minimun de 8 pieds et le parquet, 
s 1 il s'agit d'un sous-sol, ne dolt pas tre a plus de 3 pi. 6 po. au-dessous 
du sol fini. 

Dans les colonnes 5 et 6, inscrire le nombre de lits dresses et le nombre 
de lits réellement occupés par le personnel, le 31 décembre. 

(PAGE 9 DES INSTALLATIONS ET SERVICES) 

PERSONNEL 

La présente section donne des renseignements, A la date du 31 décembre de 
l'année de declaration, sur tout le personnel hospitalier. 

Pour les fins de la présente section, les directives et definitions ci-dessous 
s'appliqueront dans tous les cas. 

Employés - Ii s'agit de personnes travaillant 	1'hpital le 31 décembre, 
qui et au nom de qui, durant l'année, un salaire ou un traitement a été payable 

par l'hôpital du falt de leur emploi par l'hBpital. Inclure les internes, les 
membres d'ordre religieux occupant des postes établis, les elves-infirmiares, 
les affiliées venant d'ailleurs, et les aides-infirmires en stage de formation. 
Inclure aussi, dans les services ou%  elles travaillent, les personnes recevant 
une formation sur place (par ex., les élves-techniciens de laboratoire et de 
radiologie, les diététistes, les archivistes médicaux et les thérapeutistes). 
Exclure les bénévoles non rémunérés. 

A plein temps - Personnes employees a plein temps, i.e., r6gu1irement 
employees pendant toute la semaine de travail de lth&pita l. 

A temps partiel - Personnes employees A temps partiel, i.e., régulirement 
employees a des jours convenus ou parties de journées au cours de la semaine de 
travail du service. Ne pas inclure les personnes employees irrégulirement, 
comme les intermittents ou celles qui sont employees pour remplacer le personnel 
en vacances, en congé ou malade, etc. 
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PERSONNEL - suite 

Lorsqu'un membre du personnel,de l'hôpital occupe plus d'un poste, ii ne 
doit être compté qu'une fois, ctest__dire  pour la catégorie d'emploi oi ii passe 
la tnajeure partie de son tenips. Si ses heures rémunérées sont égalenient réparties 
entre plusieurs services, ce nienibre sera inscrit au poste le plus important. 

Departs d'employés (durant l'année) - Ii s'agit du depart d'un employé, y 
compris d'une personne en stage de fornation, lequel quitte son emploi a l'hôpital. 
Le depart d'une personne qui occupait plus d'un poste a la fois lrs du depart 
ne sera compté qu'à l'egard du poste qu'il était censé occuper. A noter que le 
transfèrement entre hôpitaux d'une élève affiliée ne compte pas comme depart. 

Total des heures de travail rémunérées - Ce total doit être déclard sépa- 
rément pour chaque service afin derg1ober  les employds permanents de Phôpital 
( tenips plein et partiel) qui, durant l'année, ont gagné des traitements ou 
salaires que devait leur payer Vhôpital. Les heures rémunérées des employés 
intermittents doivent 9tre inscrites dans cette colonne, mme si ces employés 
n'entrent pas dans le calculdes "Employés", ni des "Departs d'employés". Le 
total des heures rémunérées inclut les heures rémunérées de toutes les personnes 
dont les salaires sont inscrits au registre de l'hBpital. Les heures rémunérées 
relatives aux jours chômés et aux autres congés doivent être incluses pour toutes 
les classes de personnel, y conipris les elaves. 

Les heures rémunérées du personnel hospitalier seront réparties autant que 
possible entre les divers services de lthpital,  suivant les groupes de services 
dénommés. Quant au personnel occupé, durant l'annde, a plus d'un emploi dans des 
services différents, les heures rémunérées et la rdmunération brute seront répar- 
ties autant que possible entre les divers services suivant le temps réellement 
ouvré dans chacun. 

Nota: Les heures de service des élves-infirmires et des élves garde-malades 
auxiliaires doivent atre réparties suivant les services oi elles sont affec-
tees. Les heures de classe des élves-infirmires et des élves garde-
malades auxiliaires doivent être allouées a l'enseignements du nursing. 
Pour les autres élèves (laboratoire, radiologie, archives médicales, etc.), 
tout leur temps doit être reparti suivant les services oi us reçoivent 
leur formation. 

Les heures rémunérées des residents et des internes doivent atre réparties 
proportionnellement suivant le temps consacré a chaque service. 

Personnel par service (ii est facultatif, pour les h6pitaux de moms de 50lits, 
de remplir les cases des lignes 1-11) 

Voici les definitions relatives 	chaque service qui serviront a reniplir 
cette sous-section: 

Services généraux de nursing 

Les parties suivantes de la sous-section ont trait au personnel qui 
remplit des fonctions generales dans le service de nursing de l'hôpital. 
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PERSONNEL - suite 

Personnel par service - suite 

Service généraux de nursing - fin 

Unites de nursing - Ce poste intéresse le personnel chargé de soins 
directs des malades dans une salle ou une pouponnire, ce personnel colDprenant 
les surveillantes et les hospitalières des unites de nursing. Sont com-
prises également les infirmires en service special que l'h6pital emploie de 
tetnps en temps pour les soins nécessaires de nursing 	certains nialades. 

Administration du service de nursing - Ce poste intéresse le rle du 
personnel qui s'occupe de l'administration générale du service de nursing. Ce 
personnel inclut nornialeinent a) la directrice du nursing, b) les assistantes 
ou adjointes de la directrice du nursing (s'il y en a), £) les surveillantes 
qui, l'aprs-midi, le soir ou la nuit, contribuent a la surveillance du service 
de nursing et D les autres membres du personnel du nursing, de bureau et les 
steno qui sont affectés au bureau dtadministration  du service de nursing. 

Services spéciaux de nursing 

Les parties suivantes de la présente sous-section se rapportent au r6le du 
personnel du service de nursing qui stoccupe  de traitenients spéciaux dans 
l'h6pital. 

Salle dtopération - Endroit (autre qutune  salle d'urgence) établi et 
équipé pour les actes de grande et petite chirurgie, les examens endoscopiques, 
la reduction des fractures et l'enlvement des platres. Y inclure les salles 
auxiliaires connie salles de réveil, pour fractures et pour cystocopie. 

Salle d'accouchement - Endroit oi prend place le travail d'enfantement 
et l'expulsion ou l'extraction du foetus. Cela comprend la salle d'accouche-
ment et la salle de travail, mais exciut la salle de maternité. 

Salle d'urgence - Endroit distinct oi l e on fournit des soins médicaux 
et chirurgicaux, y cotupris les traitenients aux personnes souffrant de trauma-
tismes, de choc ou d'autres états aigus. 

Service central de distribution - Un service centralisé qui prepare, 
stérilise, choisit et distribue les fournitures médicales et chirurgicales. 

Total des services généraux et spéciaux 

Les totaux déclarés ici représentent la somme des sous-totaux des services 
généraux et spéciaux. Si des équipes de services organisés et distincts sont 
coordonnées en vue d'une thérapie intraveineuse, y cotnpris une équipe de transfu- 
sion sanguine, une thérapie par inhalation ou a l'oxygne, on doit alors pour 
fins du rapport inscrire ces soins 	Unites de nursing: adultes et enfants. 

Si aucun des services généraux ou spéciaux de nursing n'est clairement 
distinct, le total doit tre inscrit a la ligne 12. Cette directive ne s'appli-
que qu'aux hpitaux comptant moths de 50 lits pour lesquels la ventilation par 
service est facultative. 



- 35 - 

PERSONNEL - suite 

Personnel par service - suite 

Autres services spéclaux 

Ce poste vise le personnel affectd aux divers services spéciaux de diagnos-
tic et de thérapeutique de lth6pital.  Si des employés du service de nursing 
travaillent aussi pour les services spéciaux énuniérés plus loin, ce personnel ne 
doit 9tre déclaré dans ces divers services que si leurs heures de travail dans 
ces services peuvent clairenient être sépardes des heures de travail dans les 
services de nursing. 

Pharniacie - Ce poste intéresse le personnel du service destine et équipé 
pour la preparation, le mélange et la distribution des médicaments et drogues. 

Laboratoire (sans les pathologistes) - Ce poste vise le personnel en 
service dans un endroit destine et équipé pour l'étude des specimens. Ii 
concerne la bactériologie, l'hérnatologie, la biochimie, l'inmiunologie, la para-
sitologie, l'endocrinologie, la pathologie et l'histologie chirurgicale, 
l'autopsie et la morgue, l'électrocardiologie, l'électro-encéphalographie, le 
métabolisme, l'examen du coeur et des poumons et la photographie n,édicale. 

Radiologie (sans les radiologistes) - Ce poste touche le personnel en 
service dans un endroit équipé (et destine a cette fin) pour le diagnostic et 
l'application thérapeutique de rayons X et d'isotopes radio-actifs. 

Physiothérapie - Ce poste concerne le personnel affecté au traitement 
des malades par agerfts physiques, connie exercices curatifs, hydrothérapie, 
massage, chaleur, électrothérapie, diathermie, rayons ultra-violets et infra-
rouges. Si les services de lth6pital  dans le domaine de la médecine physique 
embrassent l'ergothérapie, l'orthophonie et la réadaptation, alors, pour fins 
du rapport, on inscrira ici les données de ces services. 

Ambulance - Ce poste intéresse le personnel affecté au fonctionnement de 
véhicules utilisés par 1hpjtal  pour procurer un transport special aux malades, 
soit pour les amener a l'hBpital en vue d'examens, de soins et de traitements, 
soit pour les transporter a leur residence ou les transférer pour admission a 
un autre hpital. Ne pas inclure les services motorisés utilisés pour le 
transport des inalades entre les services de l'hôpital ou pour des fins spéciales 
en dehors de l'hôpital. Exclure également les services motorisés mis a la 
disposition du personnel hospitalier ou des malades ou pour les loisirs du per-
sonnel. Ces exceptions seront inscrites a l'administration générale. 

Service organisé des malades externes - Ce poste se rapporte au person-
nel af t6 a un service hospitalier, distinct et équipé, sous administration 
propre, qui reçoit les malades non hospitalisés et leur procure soins et trai-
tements. Normalement, un tel service maintient un registre des malades qui se 
présentent. 
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PERSONNEL - suite 

Personnel par service - suite 

Autres services spéciaux - fin 

Autres services spéciaux - Declarer, ici, la repartition du personnel 
affecté 	d'autres services spéciaux, - cliniques, de diagnostic ou thérapeuti- 
ques, - non précisés ailleurs, comme ergothérapie, psychiatrie, cardiologie, 
etc., quand ces services sont organisés dans l'hôpital. Ne pas inclure, ici, 
les services fonctionnant dans 1'h6pital niais dirigés par des organisnies de 
l'extérieur. Si ltespace  ne perniet pas l'inscription distincte de tous les 
services spéciaux organisés de 1'h6pital, détailler ces données dans 1asérie 
de six feuilles blanches A carbones interfoliés ménagée a cette fin. (A noter 
que si des équipes de services orgariisés et distincts sont coordonnées en vue 
d'une thérapie intraveineuse, y compris une équipe de transfusion sanguine, une 
thérapie par inhalation ou a l'oxygne, on doit alors pour fins du rapport 
inscrire ces soins a Unites de nursing: adultes et enfants; lt ergo therap ie , 
l'orthophonie et la réadaptation seront inscrites 	Physiothérapie.) 

(PACE 10 DES INSTALLATIONS ET SERVICES) 

Services supplénientaires 

Voici des definitions et directives qui s'appliquent au present rapport: 

Archives et biblioth&que médicales - Endroit pour mettre en sécurité et 
conserver les dossiers n,édicaux, aussi pour procurer les moyens d'effectuer 
des recherches et d'étudier, grace 	la biblioth&que niédicale de l'hpital. 

Enseignement du nursing - Service dont la principale fonction est de 
diriger une école de sciences hospitalires et de former les assistantes-
infirniires, les infirniiers, etc. Le personnel comprend nornialement a) l'infir-
mire senior responsable de 1'adniinistration de l'école (p. ex., la directrice 
adjointe en enseignetnent du nursing), ) les instructeurs en clinique, £) les 
sténographes et personnel de bureau affectés a l'enseignement du nursing, ) 
les matrones et 	les élves de l'école. 

A la ligne 2, Enseignement du nursing, le nombre des personnes travail-
lant A plein temps (col. 1) inclura les élèves-infirmires et les élèves assis-
tantes-infirniires (inscrire les affiliées dans l'hpital, niais non les 
affiliées en dehors de l'hBpital); les nombre des departs du personnel de plein 
tenips (col. 3) inclut celui des élves dipl6m6es ou non durant l'année; le 
total des heures rémunérées (col. 5) doit inclure l'ensemble des heures de 
classe des élves. Les heures de service des élves-infirmires ou des élves 
assistantes-infirtniares seront réparties entre les services suivant les heures 
ouvrées dans chacun. 

Enseignenient medical - L'activité niédicale des internes et residents, 
diplômés ou non. 

Nota: Les heures rémunérées (y conipris celles des vacances et congés de mala-
die) des residents et internes doivent 9tre réparties proportionnellement 
au temps oi chaque interne ou resident a été réellement affecté a chacun 
des services. 
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PERSONNEL - suite 

Personnel par service - suite 

Services supplémentaires 

Service social - Service dirigé par un travailleur social dont le rle 
principal est d'assister les nialades et leurs families dans les problmes per - 
sonnels ou de leur milieu qui affectent leur guérison ou leur coniportement 
social, en utilisant la méthode du travail individualisé ou collectif. Le per-
sonnel du service fournit aussi des consultations et collabore aux programmes 
d'enseignement et de recherche. 

Autres services supplémentaires - Indiquer et préciser le personnel 
affecté 	tous les autres services supplémentaires organisés, par exemple, les 
services d'éducation des malades. 

Services généraux 

Voici les services formant cette catégorie: 

Administration générale - Service couvrant toute l'administration de 
l'h6pital. Ce service comprend des sections, connie les bureaux de l'administra-
teur et du directeur medical, le bureau d'affaires, le standard et la reception, 
le bureau d'admission, le service du personnel, le service sanitaire des 
employés, l'aumnerie, le service des achats et magasins, la bibliothque des 
infirmires et des malades, le directeur rémunéré des services bénévoles et les 
relations extérieures. 

Almmentation - Service responsable de l'administration du service ali-
mentaire général, du régime scientifique des nialades et de l'enseignement de la 
diététique aux élves-infirmières et diététiciennes. Endure le personnel 
hospitalier d'une cafétéria payante. 

Blanchissage - Service responsable du fonctionnement de la buanderie. 

Service du linge - Service responsable de la confection, des reparations 
et de la distribution du linge. 

Entretien ménager - Service responsable de la propreté de 1'h6pital, y 
compris des residences du personnel. 

Fonctionnement de l'installation matérielle - Service chargé de l'appro- 
visionnement en eau, lumire, chaleur et énergie et de leur transmission. 

Entretien de l'installation matérielle - Service chargé des reparations 
des mmnieubles et du materiel et de l'entretien des terrains et chemins de 
l'hôpital. 

Exploitations accessoires - Ce poste vise le personnel affecté 	des 
activités de l'hBpital non reliées au soin des malades (boutiques de fleuriste, 
boutiques de cadeaux, salons de barbier, femnie, etc.), 	l'exclusion d'une 

cafétéria payante. 
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PERSONNEL - suite 

Emplovés appartenant a certains groupes Drofessionnels Cu techniaues 

Directeur général 

	

Cette sous-section se rapporte exciusivement 	l'administrateur en chef 
employé par 1'h8pital et ayant la responsabilité dtensemble  de la gestion quoti-
dienne de 1'hôpital; les renseignements touchant les assistants-directeurs seront 
inscrits A la ligne 1 de la page 11. Si le directeur medical, la directrice du 
nursing ou le secrétaire est en rnême tenips directeur général, completer cette 
sous-section et inscrire ses autres fonctions 	la ligne 22. A noter que les 
donnés relatives au directeur général sont déj comprises dans l"Administration 
généralett, 	la ligne 8, page 10, de la formule HSL. 

Années d'expérience en administration hospitalire - Ne retenir que les 
années passées titre d'administ±ateur hospitalier Cu d'assistant-administra-
teur. 

Employé A plein temps ou A temps partiel - Indiquer, en cochant la case 
appropriée, si ce fonctionnaire a été employé plein temps ou temps partiel 
par l'h6pital. 

Grade ou dipiBme en administration hospitalire - Cocher la case du 
grade ou diplôme, si le directeur général a complété un cours régulier en admi-
nistration hospita1ire (A plein temps) dans une école Cu centre reconnu de 
formation des administrateurs hospitaliers. 

Diplôme de médecine - Cocher ici, si le directeur général est -diplômé 
en médecine dtune  école reconnue de médecirie. 

Infirmire licenciée - Cocher ici, si la directrice générale détient 
une licence d'infirmire dans la province o se trouve situé l'h6pital. 

Dipl6me de cours d'extension en administration hospita1ire - Quand le 
directeur general a terminé un cours de formation en administration hospita-
lire, cours d'extension reconnu et recu dans une école d'administration hospi-
talire, préciser quel cours. 

Autre formation connexe - Inscrire ici toute autre formation reçue, 
comme formation professionnelle en administration hospitalire (cours sommaire) 
Cu autre formation professionnelle recue 	l'université. Quant aux personnes 
qui n'ont que de l'expérience pratique conime administrateurs, inscrire 
"experience pratique". 

Autres fonctions hospitalires, s'il y a lieu - Préciser les autres 
fonctions hospita1ires qu'exerce le directeur général. 

(PAGE 11 DES INSTALLATIONS ET SERVICES) 

Employés appartenant Acertains groupes professionnels ou techniques (sans les 
élves) 

Declarer dans la présente section lenombre de personiies employees le 31 
décembre dans les categories spéciales depj  énumérées. A noter que ces don-
nées doivent aussi 9tre inscrites aux pages 9 et 10. 
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PERSONNEL - suite 

Employés appartenant 	certains groupes professionnels ou techniques - suite 

Employés appartenant A certains groupes professionnels ou techniques (sans les 
élves - suite 

Traitements mensuels des plein-temps - chelle complte de traitements 
mensuels établie par lthôpital  pour la catégorie de personnel désignée, le 31 
décembre, - y compris, stil y a lieu, la valeur de l'allocation pour chambre 
et pension, Indiquer, au moyen de renvoi, si des bénéfices casuels sont compris 
ou non dans les taux déclarés. Dans le cas des groupes d'employés ayant plu- 
sieurs classes et différentes échelles de traitements, donner ici l'échelle 
d'ensemble, c.--d., le minimum et le maximum pour la catégorie, mais inclure 
dans une declaration supplémentaire (6 exemplaires) une precision des classes 
et les minimums et maximums correspondants, ainsi que le nombre de personnes 
en question. 

Employés - (col. 1 et 2) - Inscrire 	ces colonnes, sur les lignes 
chiffres impairs, le nombre des employés relevant des categories dénommées 
qui possdent les qualités professionnelles ou techniques requises. Les ins- 
criptions aux lignes A chiffres pairs concernent les données relatives aux 
professionnels ou techniciens non dipthmés, tel qu'indiqué plus bas. 

Assistants-administrateurs - Cours complet de formation professionnelle 
dans une école ou mi centre reconnus de formation en administration hospita-
lire, y compris le -cours d'organisation et de gestion hospitalires de 
lt A. H. C. 

Diététistes - Cours d'études coniplet en internat approuvé de diététique, 
aprs un grade en scJ,erices ménagres ou économie domestique d'une université 
reconnue, avec credit niajeur en Aliments et Nutrition, ou qualités approuvées 
par ltAssoc ia tion  canadienne de diététique. 

Archivistes médicaux - Inscription auprs del'Association canadienne 
des archivistes médicaux A titre d'archivistes médicaux compétents. 

Techniciens de laboratoire - Inscription auprs de l'Association cana- 
dienne des techniciens de laboratoire a titre de techniciens de laboratoire 
compétents. 

Techniciens de radiologie - Inscription auprs de la Société canadienne 
des techniciens de la radiologie; ou de l'American Registry of Radiological 
Technicians, 	titre de technicien competent en radiologie. 

Techniciens de laboratoire et de radiologie - Achvement heureux d'un 
cours de technicien de laboratoire et de radiologie, cours approuvé par la 
province. 

Physiothérapeutes - Diplôme décerné aprs un cours de physiothérapie 
dans une université reconnue; ou qualités approuvées par 1'Association cana-
dienne de physiothérapie. 
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PERSONNEL - suite 

Employés appartenant certains groupes professionnels ou techniques - suite 

Employés appartenant certains groupes professionnels ou techniques (sans les 
élves - fin 

Ergothérapeutes - Diplôme décerné aprês un cours en ergothérapie, 
dans une université reconnue; ou qualités approuvées par itAssociation  cana-
dienne d' ergotherapie. 

Pharniaciens - DipiBme décerné aprs un cours de pharmacie, dans une 
université reconnue; •ou inscription en vertu de la loi sur la pharmacie de la 
province. 

Psychologues - Dipthnie décerné aprs un cours coniplet de spécialisation, 
dans une université reconnue, avec spécialisation en psychologie. 

Travailleurs sociaux - DiplBme d'une école de service social relevant 
d'une université reconnue; ou qualités approuvées par l'Association canadienne 
des travailleurs sociaux. 

(PAGE 12 DES INSTALLATIONS ET SERVICES) 

Personnel du service de nursing 
Inscrire ici les données relatives au personnel du service de nursing de 

l'hBpital, y conipris celles de l'administration. et de l'enseignement du nursing. 
Les employés touches par la présente section sont ceux dont la definition suit: 

Nota: Les données relatives au personnel 
réniunérées des élves- infirmires, 
et 10.) 

Infirniires dipl6in6es - Personnes 
approuvée par l'organisme juridiquement 
a Pexatnen d'infirinire licenciée. 

du nursing, - y conipris les heures 
- ont deja été inscrites aux page 9 

dipl6niées d'une école d'infirniières 
ompétent de la province et adniissibles 

Infirmières diplBmées - directrices - Personnes dont la formation 
atteint le niveau d'infirmière diplBmée et qui sont directrices, directrices 
adjointes et directrices associées des services et de 1'enseignement du nursing. 

Infirmires diplBmées - surveillantes - Personnes dont la formation 
atteint le niveaud'infirmière diplBmée e,t qui ont la surveillance de deux 
quartiers de nursing ou plus ou d'un quartier special ou plus dans le service 
de nursing, comme le service d'obstétrique, les salles d'opération, etc., 
ainsi que la surveillance genérale du nursing durant la soirée ou la nuit. 

Infirmières diplBmées - hospitalières - Personnes dont la formation 
atteint le niveaud t infirmire diplBmée etqui répondent pour les soins infir- 
miers aux malades, pour la direction d'une aile de l'hBpital et pour la sur -
veillance du personnel du nursingdans un quartier de nursing de l'hBpital. 

Infirmières diplBmées - assistantes hospitalières - Personnes dont la 
formation atteint le niveau d'infirmière diplBmée et qui aident ou remplacent 
1'hospita1ire dans l'administration et la surveillance d'un service de nursing. 
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PERSONNEL - suite 

Enrnlovés appartenant A certains groupes professionnels et techniques - fin 

Personnel du service de nursing - fin 

Infirmires dipl&mées - enseignement - Tout le personnel professionnel 
du nursing dont la formation atteint le niveau dti nfirmi re  dipl6m6e et qui 
s'occupe de former des infirmires diplômées ou des élèves-infirmires ou de 
former le personnel auxiliaire du nursing. Inclure ici les iristructeurs de cli-
nique. 

Infirmires diplmées - service general - Vise le personnel profession-
nel du nursing dont la formation atteint le niveau du diplôme et qui remplit 
les tches ordiriaires d'infirmières dans les salles de l'hapital. 

Infirmires diplamees - autres - Vise le personnel professionnel du 
nursing dont la formation atteint le niveau du diplônie et qui a surtout charge 
des services spéciaux de nursing de l'hôpital. Par exemple, les infirmires 
préposées aux platres, aux pansements, 	la salle d'opération, 	la salle 
d'urgence, a la salle d'accouchement, au service externe organisé, etc., 
l'exception des postes de surveillantes. 

Elèves-infirmires - Personnes qui entreprennent un cours professionnel 
d'études dans une école d'infirmiares approuvée. Cela comprend les stagiaires 
et les affiliées venant d'ailleurs, mais exclut les affiliées gui recoivent 
leur formation ailleurs. 

Une affiliée venant d'ailleurs - Est une personne inscrite A l'école 
dtinfirmires  d'un autre hôpital, niais qui recoit sa formation dans l'hôpital 
répondant; urie affiliée recevant sa formation ailleurs est une personne qui 
est inscrite a l'école d'infirmires de l'hpital répondant, mais gui recoit 
sa formation dans un autre h8pital. 

Les heures rémunérées durant l'année pour toutes les élèves-infirmires 
coniprennent celles de travail et celles de classe. 

Garde-malades auxiliaires diplômées - Personnes qui ont parachevé un 
cours de formation professionnelle inférieur a celui d'une infirmire diplô-
mée. Cette expression comprend les assistantes et aides-infirniiares qui ont 
reçu un certificat, les garde-malades pratiques qui ont reçu ou un penis ou 
un certificat, les infirmires psychiatriques, les infirmi&res en maternité, 
les techniciennes de salle dpératjon  et les personnes ayant un statut sem-
blable, personnes dont le cours ne les a pas rendues admissibles a un examen 
d' infirmière licenciée. 

Elves garde-malades auxiliaires - Personnes qui suivent un cours de 
formation professionnelle, infénieur A celui dtinfirmi re  dipl6m6e. Cela 
comprend les affiliées venant d'ailleurs, mais exclut les affiliées recevant 
leur formation ailleurs (voir ci-dessus). 

Infirmiers - Comprend les infirmiers et les élves-infirmiers employés 
par l'hôpital. 

Autre personnel du nursing - L'ensemble de tous les membres du person-
nel du nursing ne figurant pas ailleurs, y compris les commis de salles, le 
personnel du secretariat, les aides de salles et les garde-bébés. 



- 42 - 

PERSONNEL - suite 

Personnel medical rémunérd 

Remplir cette sous-section 	l'egard de tous les médecins, chirurgiens, 
internes, residents et dentistes qui touchent une rémunération de l'h&pital. 
Dans la colonne "Spécialistes", inscrire séparément le nombre de membres 	plein 
temps et 	temps partiel, du personnel ayant une spécialité reconnue, niais seu- 
lement quand cette reconnaissance touche une spécialité exercée a l'hôpital. 
Cette reconnaissance est faite par le College royal des niédecins et chirurgiens 
du Canada, les Colleges provinciaux des médecins et chirurgiens, l'Anerican 
Examining Board in Medical Specialties (Accredited), ou corps equivalents au 
Royaune-Uni, en Australie ou en Nouvelle-Zélande. 

Traitements bruts durant l'année - Rémunération gagnée durant l'année par 
tout le personnel medical, qu'elle ait été ou non versée au cours de l'année. 
Cela comprend les salaires, gages et autre rémunération gagnés par le personnel 
medical rémunéré, y compris les allocations speciales versées et les bénéfices 
casuels fournis 	ces employés; inclure tous les paiements, bénéfices et allo- 
cations speciales verses aux niédecins paur services rendus. 

Directeur medical 

Donner ici les details relatifs au directeur medical qui n'a pas deja 
ete mentionné sous "Directeur géndral", ci-dessus; (inclure tout surintendant 
adjoint sous "Autre personnel medical rémunéré"). 

Radiologiste, pathologiste 

Inscrire ici les details au sujet des médecins employés dans les spé-
cialités indiquees. 

Residents et internes seniors 

Inscrire ici les details concernant les residents et les internes 
seniors de l'h6pital. 

Internes luniors 

Inscrire ici les details concernant les internes juniors alternatifs de 
l'h6pital. Coniprend les internes venant d'un autre h6pital oi us sont 
inscrits 	un cours de formation; exclut les internes qui reçoiverit leur 
formation dans une autre institution. 

Autre personnel medical rémundré 

Comprend ici les médecins, connie ceux de l'exercice général, ou les 
spécialistes non indiqués ci-dessus, s'ils répondent a la definition deja 
donnée sous "Personnel medical". 

(PAGE 13 DES INSTALLATIONS ET SERVICES) 

Repartition des heures rémunérées du personnel du nursing (durant l'année) 

Cette sous-section donne une repartition des heures de travail du person-
nel rémunérées durant l'année dans le service de nursing. 
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PERSONNEL - fin 

Repartition des heures rémunérées du personnel du nursing (durant l'année) - fin 

La repartition, par service, des heures rémunérées des infirmires dipiB- 
mées donnera, aprs addition, la somme des heures inscrites 	la page 12, lignes 
1 	7 mci., colonne 7. De même, en est-il pour les autres groupes de personnel 
du nursing, soit la somtne de la ligne 14 (page 13) équivaudra aux heures parais-
sant pour chaque groupe aux lignes 8 	12 de la page 12. 

Les réponses 	la présente sous-section sont facultatives dans les hôpi- 
taux de moms de 50 lits. 

MOYENS DE FORMATION 

La présente section traite des cours de formation offerts au sein de 1'hôpital, 
soit sous les auspices de l'hBpital mme, soft par affiliation ou arrangement pris 
avec d'autres agences. 

A - L'h8ita1 dirige-t-il une école ou pourvoit-il un cours reconnu par Ia 
province pour former des personnes? 

Cette question est d'ordre général en ce qui a trait A la section du 
Rapport relative aux moyens de formation. Les hôpitaux offrant un programme 
officiel de formation pour i'une ou itautre  des categories de personnel indiquées 

Ia ligne 15 devront donner les renseignements requis aux sous-sections B, C et 
D. Si aucune formation n'est prévue pour ces categories de personnel, passer 
aux sous-sections E, F et G de cette section et inscrire les données pertinentes 
concernant votre hBpital. 

En répondant aux sous-sections B et C, l'h6pital doit declarer les moyens 
de formation, 	B si 1.'h6pitai fournit des classes et des dispensaires, ou 	C 
s'il ne fournit que les dispensaires de base. 

Ii faut répondre a chacun des postes des sous-sections B et C pour la for-
mation des categories de personnel indiquées au haut de chaque colonne appropriée 

B ou C. 

(PAGE 14 DES INSTALLATIONS ET SERVICES) 

X la sous-section B, ligne 1, l'approbation dont il s'agit est ceile du 
gouvernement provincial, d'une association provinciale ou nationale pour la 
catégorie de personnel en question, ou d'un autre organisme officiel. A la ligne 
4 (inscriptions maximums possibies en premire année), indiquer le nombre de 
nouveaux elaves (de premiare année seulement) que l'école pourrait recevoir 
chaque année. A la ligne 5, n'inscrire que le nombre reel de nouveaux élaves 
(de premiere année seulement) qui se sont inscrits durant l'année. Ce chiffre 
ne doit pas être supérieur 	celui de la ligne 4. A la ligne 6, le nombre 
d'eleves inscrit le 31 décembre doit comprendre tous les eleves inscrits a la 
fin de l'année du Rapport, y compris les aftiliées dtaillêurs  mais sans compter 
les propres affiliées. A noter que le chiffre, ici, peut ne pas coLncider avec 
le nombre d'eleves-mnfirmieres déclaré a la page 12 du Rapport, vu les differences 
apportées par le cas des affiliées. 
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MOYENS DE FORMATION - fin 

A - L'h6pital dirige t-il une école ou pourvoit-il un cours reconnu par la pro-
vince pour former des personnes? - fin 

Les details requis aux lignes 12 	15 s'appliquent tout particuli&rement 
aux categories infirmi&res; si les rubriques ne coincident pas avec les périodes 
de temps oi les 61ves reçoivent une certaine rémunération, biffez-les et 
remplacez-les par les rubriques appropriées. 

(PAGE 15 DES INSTALLATIONS ET SERVICES) 

A la sous-section C, un cours se rapporte A cette partie du programme de 
formation qui pourvoit a l'enseignement clinique en faveur des affiliées venant 
d'une autre école ou agence. A la ligne 4, ii faut iridiquer le nombre d'élves 
maximum d'un cours du programme de formation. 

La sous-section D doit atre remplie par les hpitaux qui dirigent une 
école offrant des cours professionriels conduisarit au dipl6me d'infirmire (licen-
ciée). Pour chaque domaine de formation mentionné, indiquer aussi la durée du 
cours et l'espce ou le riom de l'institution selon le cas. Les hôpitaux qui ne 
fournissent que de Pexpérience clinique dans une spécialité post-universitaire 
aux 61ves d'une autre école de sciences hospitalires, déclareront leurs moyens 
de formation aux lignes 13 et 14. 

Les sous-sections E, F et G concernent les installations d'internats et 
les moyens de formation de certains autres genres de personnel. 



BUREAU FIDERAL DE LA STATISTIQUE 	 MINISTERE DE LA SANTE NATIONALE ET DU BIEN-TRE SOCIAL 

(1) 

Pour remplir In formule, I 	RAPPORT ANNUEL DES HÔPITAUX 
se reporter aux Direc 	I 

I 	- 

	

tives et DfInitionsi 	
'J 	pour i annee terminée Ie 

I 	 Portia I 
31 dcembre 1967 

PARTIE I - INSTALLATIONS ET SERVICES- HS - I 

NOM El ENDROIT 

Nom de l'hôpital 

Rue et numéro 
	 Adresse postale 

Ville, village, etc. ______________________________________ Comté ou district____________________ Province  

DECLARATION 
Par lea préseates, je declare que, a ma connaissance, les 	Nousapprouvons Ic present rapport qui a CrC rempli conformC- 

donnCes ci.inscrires sour exactes. ment Ia ioi ant Ia statistique et Is loi sur l'assurance-hospi-
talisation cc lea services diagnostiques, aux règlements s'y rap. 
portant ec I I'entente fCdCrale.provinciale. 

(directeur gCnral) 
	 (autorltC provinclale) 

	

date 	 date 

RENSEIGNEMENTS SUPPLMENTAIRES 
Notes esplicatives sur lea changements importants survenus durant l'annCe (volt Ic Manuel, panic I): 

FORMULE HS-1 	 —PAGE 1 DE 15- 



BUREAU FDRAL DE LA STATISTIQUE 
	

MINISTERE DE LA SANT9 NATIONALE ET DU BIEN-TRE SOCIAL 

RAPPORT ANNUEL DES HÔPITAUX - PARTIE I 

(nom de l'h8pital) 	 (yUle, village, etc.) 	(2) 

CLASSE DE L'HOPITAL - Pointer tous les postes appropris, suivant Is situation le 31 dkembre. 
Approbation provincial. (pointer une case): 	 fl Public 	 C Privé 	 Autre 
Affectation (pointer une case 	0 Général 	El Maternité 	 fl Maladies chroniques 	Réadaptation 

3 	
ou préciser): 	 J Solos de garde 	Autre (préciser) et convalescence 

Propriété et gestion (ne pointer que La case appropriée dans chaque colonne): 
Organisme & but non lucratif: 	Propriété 	Gestion 	 Laiss.r on blanc, s.v.p. 

Société Wique_ .................................. El .................... El 
Organisme religicux ....................... 	 0 ....................0 
Croix-Rouge ........................................ El .................... 0 

Municipalité, union de municipa. 
 flt63 ou district hospitalier. ................. El 	.................... El 

S . Gouvernement provincial ................ 0 	.................... El 
 Gouvernement féd6ral........................ 0 	.................... El 
 Particulier on société (but lucratif) El 	.................... El 
 Industrie ou commerce .......................... 0 	.................... 0 

Autre (préciser): 

El....................0 
LITS 

Genre d. service - Inscrire Is capacité théorique, - en lits, - at Ic nombre de lits dresses le 31 dCcembre. 
Indiquer queUes norma, 0. fCdCrales on 	El provinciales ont servi A Ltablir Is capacitC thCorique. 

CapacitC 
Services 	 thCorique 	Lit, dresses, 

31 dCcembre 	31 dCcembre 

Lits (d'adultes et d'enfants) scion leur affectation: 	
2 	 3 	 4 

MCdecine, chirurgie ........................................................................................................................................... 
ObstCtrique (maternitC) ................ 13  

Pediatric (enfants). .............................................. (prCciser l'age supCrieur maximum 	 )16 

Psychiatric ......................................................................................................................................................... 

Tuberculose .................  

Maladies contagieuses ....................................................................................................................................... 

Soins intensifs ................................................................................................................................................... 
20 

Maladies chroniques, convalescence, geriatric (Si l'on precise, indiquer chaque groupe sous "Autres' '?.  

RCadaptation ...................................................................................................................................................... . 
23 Autres (prCciser) 
24 

Total lit ............................................................................................................................................................ ____________ 

3erceaux We nouveau-nCs): 
Cas ordinaites .................................................................................................................................................... 

PrCmaturCa. .......................................................................................................................................................... 

Sous observation. ................................................................................................................................................ 

Total des b.rceoux. ........................................................................................................................................ 
Genre 1. logement - Inscrize Ic nombre de lits dresses Ic 31 dCcembre. 

Lits dresses Ic 31 dCcembre 
Detail 

Total des lits dans les chambres ou salles de: 
1 lit. .......................................................................................................... . 

2 lit, ......................................................................................................... .31 

3 lits.......................................................................................................... 
4 lit,.......................................................................................................... 
5- 	7 lit, .................................................................................................. 
8-25 lits .................................................................................................. 
plus de 25 lit,. ........................................................................................ . 

Total des lit, en dehors des chambres on salles .............................. 
Total des lits (col. 4 équivaut h Is col. 4 ci-dessus, 	

38 ligne 25)........................................................................................... 

Salle, 	genil:;rles 	 Total 

1 	 2 	 3 	 4 
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BUREAU FEDERAL DE LA STATISTIQUE 	 MINISTERE DE LA SANTE NATIONALE ET DU BlEN-TRE SOCIAL 

RAPPORT ANNUEL DES HÔPITAUX — PARTIE I 

(nom de l'h6pital) 	 (yule, village, etc.) 	(3) 

DONNEES SUR LHOSPITALISATION 
Mouvement hospitalier (mort-nés exclus)—Inscrire le nombre d'hospitalisés. 

Detail 
Adultes et 

enfants 
- Nouveau-nes Total 

Hospitaltsés 	an 	icr 	janvier. .................................................................................................. 

Admis 	durant 	l'année .............................................................................................................. . 

Soigns 	durant 	I'anne 	(1 + 2) ........................................................................................... .°.  

Sortis 	durant 	I'année 	.............................................................................................................. 

Décédés durant l'année (col. 3 concorde avec page 4, ligne 14, col. 3) ....................... 

Dparts 	durant 	l 'anne 	(4 + 5) ............................................................................................0.  

I_LI 	 ( 	.............................................................................. 

1 

.01  

2 3 

.°.  

Durêe du ,4jour (en ours), depuis leur admission, des malades partis durant 
8. l'année ......................................................................................................................................°  

Repartition des journes d'hospitalisation durant I'annóe— En macrife Ic nornbre. 

dh0S 
picalisation 
Adulces et 

enf ants 
J ournées d'hospitalisation portCes au compte de: 

Salle commune .................................................................................................................................................. ................................ ... . 

Chambre semi-privCe .......................................................................................................................................................................... 

Chambre privée ........................................................................................................................................... ........ .... ............. ....... ..... ... . 

Total des ,ournes d'hospitalisation durant l'anne ................................................................................................................. 
t Le total de In ligne 12, col. 3 Cgale Ic total de Ia ligne 19, col. 2, soit Ic total des journées d'hospitalisation de l'année 

- 	pour tous les adultes et enf ants. (Concorde avec Ic total de Ia page 4, ligne 11, col. 3.) 

Detail 

3 

t 

Detail 

DCbitées: 

nu régime provincial ............................................................................................................................................ 

flu gouvernement fCdCral .................................................................................................................................... 

aux commissions des accidents du travail ..................................................................................................... U  

aux non-residents de Ia province ...................................................................................................................... 

aux residents non assures de Ia province ...................................................................................................... 1?  

aux residents assures dont Ic soin ne relève pas du régime provincial ..................................................... .18 

JourneeS 
d'hospitalisation 

Adultes et 	Nouveau-nés enf ant s 
2 	1 	3 

xxxx 

t 

19. 	Total des journes d ' hospitalisation duront l 'anne ................................................................................. .? I 	 I 
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BUREAU FEDIRAL DE LA STATISTIQUE 	 MINISTERE DE LA SANTE NAT1ONALE ET DU B1EN.ETRE SOCIAL 

RAPPORT ANNUEL DES HÔPITAUX — PARTIE I 

(nom de i'h8pital) 	 (yule, village. etc.) 	(4) 

DONNES SUR L'HOSPITALISATION—fin 
RpartitIon des journes d'hospitalisatlon de I'csne, sulvant le genre de service. 
mactire Ic nombre de iours scion Ic d&ail indiau4. Les h6pitaux de moms de 50iits ne soot pas tenus de répondre auxlignes 1 i 11. 

Services 

ournes d'hos-
pitalisatioq 

durant l'anne 
du1teset enfani 

3 

Médecine — chirurgie ............................................................................................................................................................................... .° 

Obstécrique (maternité) .......................................................................................................................................................................... °.  

3, Pediatric (enfants) ................................................................................................................................................................................. . 

Psychiatric .............................................................................................................................................................................................. 

Tuberculose.............................................................................................................................................................................................. 

Maladies contagieuses ............................................................................................................................................................................ 

Soins intensifs ........................................................................................................................................................................................ 

S . Maladies chroniques, convalescence, geriatric .................................................................................................................................
0•  

RCadaptation ........................................................................................................................................................................................... .°.! 

Autres ....................................................................................................................................................................................................... .1•9  

Total des journes d'hospitolisation de l'ann& (concorde avec page 3, ligne 12, col. 3) .................................................... ..  

Dócs, mort-ns et autopsies durant l'année. 

Nombre 

3 

Décès a i'hôpital (mort-nCs exclus)—Moins de 48h. aprCs l'admission ......................................................................................... 

48h. et  plus après l'admission ............................................................................................ 

Total (concorde avec page 3, ligne 5, col. 3) ................................................'. 

DCcês I l'h&pital durant on aprês l'opCration—Durant l'opCratioa ................................................................................................ . 
Moms de 48h. après l'op&ration. ........................................................................ . 
Dc 48h, A 10 jours après I'opCration. ................................................................ . 

Total ................................................................................................................... .1.! 

DCcès maternels 	I'h&pitai .................................................................................................................................................................. 

Déces de nouveau-nés a l'h6pital — PrCmaturCs ou a terme (mortalitC nConatale) ........................................................................
2•9 

PrCmaturCs ................................................................................................................................. . 

Mort-nés .................................................................................................................................................................................................... 	I 

Faites a 	Faites 
l'hapital 	ailleurs 	Total 

1 	 2 	 3 

Autopsies—dc dCcCdCs 1 l'hapital .......................................................................................  

d'autres décédCs ..................................................................................................X Z I K 

de mort-nés A l'hpital ...................................................................................... 
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BUREAU FEDERAL DE LA STATISTIQUE 
	 MINISTfRE DE LA SANT9 NATIONALE ET DU BIEN-ETRE SOCIAL 

RAPPORT ANNUEL DES HÔPITAUX.-PARTIE I 

(nom de I'hOpital) 	 (yule, village. etc.J 

SERVICES PARTICULIERS DE SOINS AUX MALADES (soins fournis duranc l'année, a moms d'avis contraire) 

Laboratoire—Inscrire Ic nombre d'units normalisées gui s'appliquent aux malades de I'h&pital; 
ne declarer lenombre d'examens que si l'on ne dispose pas des unitCs. 

1. Valeuts unitaires utiiisCes: 	fCdCrales 	[]provinciales ou 	autres (prCciser) 

Travail (alt dans Ic labora- 
toire de l'h&pital pour les 
malades de 1 hpital ............... . 

Acquisition et manutention 
des 	spcimens ......................... .3 

Travail confiC 	des 
laboratoires provinciaux ........ 

Travail confié IL d'autres 
laboratoires ............................. .°. 
Total du travail pour les 
malades de l'hapital 
(2+3+4+5) .............................. 

Travail d'ailleurs conflC 
au laboratoire de l'hpital ...... 0.! 

Total du travail fait 
au laboratoire de 

- 	- 	., 	.............. I 	 + n 	'ki,..I (+ • 	 fl 	 - °.! 

Unites normalisCes Examens 

HospitalisCs Malades externes Total HospitalisCs Malades externes Total 

1 2 3 4 5 6 

lxxx xxix lxxx 

t . t 

lxxx lxxx lxxx lxxx 

lxxx lxxx lxxx lxxx 

t Inscrire Ic nombre de ces unites et examens se rattachant 
9. aux malades du service organisC des malades externes .................. unites normalisCes 

10. Examens de laboratoire courants It l'admission (pointer ou préciser): 

11. 

	

	 1 	Serologic 	2 	Autres (préciser) 

Unites normalisCes de laboratoire, suivant le genre d'examen: 

4 

examens — 
Analyse 

'— d'urine 	HCmoglobine 

0 

Unites du travail fait It_l'hôpital Unites dutravail confiC ailleurs 
Detail - HospitalisCs Malades externes ConfM d'ailleurs Hospitalisés Maladesexternes 

2 3 4 5 6 

________________  

Biochimie—urine .................................................... 

13 

Biochimie — sang et divers ....................................
14  

12. HCmatologie ............... . 

15. BactCriologie(d'hygiène publique comprise) 

16. Autopsie, pathologic chirurgicaleet cytologic.... 
16 

Travail fait par: 
(pointer) 

Lab. 	Autre 

17. Banque de sang .......................... 	 D 17  

19. Electro.cardiogramme. ................0 	0 19 

18. MCtabolisme basal ..................... 	D '°  

Electro-encephalogramme 	
20 

Acquisition et manutention des specimens .........
21 1 1 1 I I I I I I I I I 

Autres........................................................................ 	
22 

Total 	..................................................concorde 	
23 

-- 	avec'- ignes 2+3, col. I lignes 2+3,col.2 
- 

ligne 7, col. 3 lignes 4+5, col. 1 ignes4+5,coL 
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BUREAU FEDERAL DE LA STATISTIQUE 	 MINISTERE DE LA SANTE NATIONALE ET DU BIEN-TRE SOCIAL 

RAPPORT ANNUEL DES HÔPITAUX — PARTIE I 

(nom tie I'hBpital) 	 (yule, village. etc.) 	(6) 

SERVICES PARTICULIERS DE SOINS AUX MALADES (soins fournis durant l'année, Bt moms d'avis contraire)—suite 

Radiologie 
Radiodiagnostic — Inscrire. scion Ic d&ail indiqu, Ic nombre d'examens et de films durant l'anné e 	 - 

D&ail Hospitalisés Malades 
externes 

Total de 
votre service 

Nombre d'examens - Radiographies pulmonaires courantes ...............................................°. 
Autres 	examens radiographiques ........................................................ 

03 ------------------------------------------------------ 

4 5 6 

_______________ 

_____________ t 
j. 	 .----.-.- 	 - 	 - 

macnrc, ci-dessous. Ic nombre de ces examens se rattachant au service organisé des malades externes - 
6 

4• 	 Autres .............................................................................. ....................... .°• 	I 	fluoroscopiques  

Nombre de films: 
Pris dans votre Service - 

Ordinaires - examens radiognaphiques courants ................................ 
- autres examens radiographiques ................................... 

Petit format ........................................................................................... . 

Total (5 + 6 + 7)  

Propres films interprts dans l'hópitai - 

9- 	 Par un radiologiste ............................................................................... 
Par d'autres ........................................................................................... 

Total (9+ 10) ....  
Propres films interprdts ailleurs - 

Confiés i l'autorité provinciale de In lutte anti-tuberculeuse ................................ 
Confiés A d'autres et débités i votre hôpital............................................................ 
Confiés a d'autres et non débités a votre hôpital ................................................... 

Total (12 plus 13 pIus 14). ...................................................................................... ...______________ 
Films d'ailleurs confiés a votre service pour interpretation- 

Par votre propre radiologiste .................................................................................................................................................... 
Par d' a utres.................................................................................................................................................................................. 

Total (16+ 17) .......................................................................................................................................................................... 
Appareils de radiodiagnostic (inscrire Ic nombre d'appareils et d'accessoires de divers genres, Ic 31 dcembre) - 

2 	 4 

fixes 

accessoires de photofluorographie 

autres (prCciser) 

mobiles 
ou portatifs 

accessoines 
de fluoroscopie 

petit format 

cinC- 
radiographic 

Radiothérapie (exciure lea isotopes radio-actifs pour diagnostic; inclure tea donnCes relatives aux hospitalisés et malades externes) - 

Detail 	 1 RoeatgenthCrapie 
I 	superficielle  

I RoentgenthCrapie 
I 	pénCtrante 

I 	ThCrapie aux rayons gamma a faisceau dirigC 	I Autres 
radiographies 

chCrapeutiques CobalthCrapie RadiumthCrapie I CCsiumthCrapie 

1 I 	2 3 	I I 6 
Nombre d'appareils 
ou d'accessoires 

I 
I I 

I 
I 

5 	M.n.hn. ,l. 	rr.*ta'.ments I 
Nombre de malades traités durant l'annCe 	 1 	

4 	 5 	 6 
Votre h&pital utilise-t-il les isotopes radio-actifs (pointer). ........................................ Diagnostic 	ThCrapeutique U Nullement Lj 
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Chirurgie (durant l'année) 

Interventions pratiques dana les salles d'opératioa ou d'urgence de l'h6pital: — 
Hospitalisés .................................................................................................................... 

02 
Maladesexternes ............................................................................................................ 

Total.............................................................................................................................. 
03  

Durée totale (en heures)des interventions pratiqUéeS dans les salles d'opération 04  

Total des operations prariquCes durant l'annCe dans les salles d'opCration: 
d'une durCe de 15 minutes ou moms ............................................................................°.? 

.,.... .i 	i 	 i. 	n 	................................. 

Salle 
d'opCration 

Salle 
d'urgence Total 

2 3 4 

SIX XIX 

 
 
 
 

 
 
 

U UflC UULCC UC 	UUC* .1 	 ----- 
Infections post-opCratoires (des hospitalisCs) ................................................................................................................................ 

0  

BUREAU FEDERAL DE LA STATISTIQUE 
	 MINISTERE DE LA SANT1 NATIONALE ET DU BlEN.TRE SOCIAL 

RAPPORT ANNUEL DES IIÔPITAUX — PARTIE I 

(nom de l'h8pital) 	 (vlUe, village. etc.) 	(7) 

SERVICES PARTICULIERS DE SOINS AUX MALADES (soins fournis durant l'anne, moms d'avis contraire)—fia 

Obsttrique (durant l'annCe) 

Total des accouchements i l'h6pital ................................................................................................................................................ 0.!  

CCsariennes (comprises dans 8 ci-dessus) ..................................................................................................................................... .°.!  
Admis d'abord 	Ia:  

Pouponnière 
gCnérale 

Pouponnière 
desprCmaturCs 

Pouponnière 
d'observation . 	 Total 

1 2 3 4 
t 

t 

Autres soins ot traitements donns aux malades 
Soins fournis dans l'h6pital. Inscrire Ic nombre de visites, traicements, etc., 

durant l'année. Indiquer a Ia ligne appropriCe les organismes de l'extCrieur fournissanc des soins particuliers. 

Malades externes - 

Inscrits dans un Autres malades, Services Unites de iospita1isés Total 
SOIflS service organisê 

des malades externeS 
externes 

1 2 3 4 

Service 	d'urgence ........................................................ Visite 

Service 	social ..............................................................? Entrevue 1 1 1 I I I I I I 

Médecine 	physique ......................................................'.! Visite 

ErgothCrapie 	................................................................'. Traitement 

Physiothérapie 	............................................................'! Traitement  

Orthophonie ................................................................. .! Traitement 

lectro-choc 	................................................................2.? Traitement 

lectrocardiographie ..................................................?? Examen 

Electro-encCphalographie ..........................................? Examen 

Autres (préciser).._ 	 23  Visite 
24  

24 Visite 
" Visite 25 

Visite 

Sommaire du travail,durant l'année, du service organisé des malades externes: 

Malades inscrits dans vocre service organisé des malades excernes, au cours de l'annCe ................................................ 

Visites de 	ades 	votre serviceorganisCdesmaladesextemes,aucoursdel'annCe ................. _______________________________ 26 

 
 
 

13. 

10  Total des naissances vivantes ..................................... ..................... 
Naissances prCmaturCes (comprises dans 10 ci-dessus) ................ 
Admissions de nouveau-nCs après Ia naissance ............................ 

t Le total des nés vivants et celui des nouveau-nés admis apres leur naissance doivent égaler Ic total des 
admissions de nouveau-nCs, page 3, ligne 2, col. 2 

Nouveau-nCs souffrant d'infections a staphylocoques .................................................................................................................. 
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BUREAU FEDERAL DE LA STATISTIQUE 
	

MINISTERE DE LA SANTE NATIONALE ET DU BIEN-TRE SOCIAL 

RAPPORT ANNUEL DES HÔPITAUX — PARTIE I 

(nom de l'h8pital) 	 (yule, village, etc.) 	(8) 

SERVICES GENRAUX 
Al imentation 

J ournes d'alimentation (moms celles des nouveauns) de l'anne: 

llospitaliss ................................................... 

	

	Dolt concorder avec les journes d'hospitalisation, page 3, 
ligne 12, col. 3. 

Personnel et autres ........................................ 

Total des journes d'alimentation ............... 

Pointer ou préciser Ic materiel de distribution des ailments: 
6 

Bande horizontale transporreuse de plateaux .............? Li 	04  Indiquer si Ic service d'alimentation est a) centralisC 	Li 
Puits vertical transporteur de plateaux ...................... .°.? Li 	 03 ou b) décentralisC Li 
Monte-plats ...................................................................... °.? Li 	o Indiquer si Ic lavage de vaisselle est: 	a) centralisC 	0 
Chariots-rCchauds (ailments en vrac) ..........................o 0 	 07 ou b) dCcentralisC 0 
Chariots-rCchauds (plateaux individuels) ................... .0.? Li 	Indiquer Ic mode de lavage de vaisselle: a) machine 

Chariots 1 plateaux non rCchauffCs ............................. .?? Li 	 ° 	b) Cvier 

Autres (prCciser) 	 10  0 

Service de l'ali- 	Service de 	Service du 

	

Indiquer quo est responsable de Ia distribution des aliments: 	 mentation 	I'entretien 	nursing  

4 	 5 	 6 
Sur l'Ctage ......................................................................................................................... .'. 	0 	0 	0 

Aux malades ........................................................................................................................ 0 	Li 	0 

Blanchissage 	 6 
Nombre de livres de linge blanchi durant l'annCe (pesé it sec): 

dans votre hôpital ........................................................................................................................................................................... .13  

ailleurs .............................................................................................................................................................................................  

pour d'autres hôpitaux (compris dans 13 ci-dessus) .................................................................................................................. 
Appareils de blanchissage Ic 31 dCcembre—Inscrire Ic total des machines de modèles divers Ic 31 dCcembre. PrCciser Ia 
capacité totale de chaque categoric. Ne pas inclure lesmachines mises IL l'usage personnel des employCs. 

Detail 

Machines ii layer.................. 

Modle institutionnel 

Automatique 	 I 	Semi-automatique 

Nombre 	I 	CapacitC 	Nombre 	CapacitC I 

	

en livres 	I 	en livres 

1 	 2 	I 3 	I 

Modèle mCnager 

I 	 C Nombre 	Capacit I 
I en livres 

5 	16 

Essoreuses ..........................1!  

SCcheuses ........................... .1• 

Calandres. ............................ .1 
	 xxix 	 xxxi 	 x x x 

Presses ................................2.? 
	 xx xx 

Logement du personnel 
Lits dans les residences du personnel le 31 dCcembre (tout Ic personnel, y compris 
internes, infirmières, Clèves etc.)  

	

xxxi I 	I 	x x x 

Nombre de lits 
Nombre thCorique 	Lits dresses 	Lits occupés 

4 	1 	5 	 6 
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BUREAU FEDERAL DE LA STATISTIQUE 	 MINISTERE DE LA SANTE NATIONALE ET DiJ BIEN-ETRE SOCIAL 

RAPPORT ANNUEL DES HÔPITAUX — PARTIE I 

(norn de l'h8pital) 	 (yule, village, etc.) 	(9) 

PERSONNEL (employs au 31 d&embre; heures de travail rmunérées,dparts, traitements et salaires durant l'année) 
Personnel par service (ii est facultatif, pour les h&pitaux de moms de 50 lit5, de remplir lea cases 1-1.1.) 

Services 

Personnel Departs Total des 
heures de 

travail 
rCmunCrCes 

A plein 
temps 

temps 
partiel 

A plein 
temps 

temps 
partiel 

SERVICES GENERAUX DE NURSING 

Unites de nursing: 
1 . 	Adultes 	et 	enfants ..............................................°. 

3. Total 	(unites de nursing) ....................................... ... 

4. Administration des services de nursing .............. 
TOTAL. SERVICES GNRAUX 

SERVICES SPCIAUX DE NURSING 

6 . 	Salle 	d'opCratioa ..................................................... 

7. 	Salle d'accouchement. ............................................ . 

8. Total (salles d'opCration et d'occouchement) .. 

9 . 	Service 	d'urgence .................................................... 

TOTAL, SERVICES SPECIAUX 
11 . 	DENURSING ................................................... ... 

TOTAL, SERVICES GNRAUX ET 
SPCIAUX DE NURSING 

12. 	(lignes 	5 	+ 11) 	............................... 

AUTRES SERVICES SPCIAUX 

Laboratoire (sans les pathologistes) .................. .... 

Radiologie (sans lea radiologistes) .................... ... 

PhysiothCrapie ....................................................... .. 

Recherches 	spCciales ........................................... ... 

Service d'ambulance ............................................... . 

Service organist des malades externes ............. .. 

1 2 3 4 5 

2 . 	Nouveau-nCs ..................................................... ...o 

_________________  

5. 	DE NURSING  

10. Service central de distribution ............................. .19  

____________  

13 . 	Pharmacie 	................................................................I'  

_________________  

_________________  

_________________  

________________  

_________________  

________________  

Autres (prCciser) 	 20  

3'  

TOTAL. AUTRES SERVICES SPCIAUX .......... ... _____________  
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BUREAU FEDERAL DE LA STATISTIQUE 	 MINISTERE DE LA SANT11 NATIONALE ET DU BIEN-TRE SOCIAL 

RAPPORT ANNUEL DES HÔPITAUX — PARTIE I 

(nom de l'hôpltal) 	 (yule, village. etc.) 	(10) 

PERSONNEL (employs au 31 décembre, heures de travail rémunérées, departs, traitements et salaires durant l'annCe) - suite 
Personnel par service - fin 

Services 
Personnel Departs Total des 

heures de 
travail 

rCmunCrCes 
A plein 
temps 

temps 
partiel 

A plein 
temps 

temps 
partiel 

SERVICES SUPPLMENTAIRES: 

	

2. 	Enseignement du nursing ................................... ... 

	

3 . 	Enseignement medical ....................................... .°. 

	

5. 	Autres services supplCmentaires (pr&ciser)._!! 

	

6. 	 06 

1 2 

________________  

3 4 5 

________________  

________________  

1. 	Archives et bibliothèque mCdicales ................. ... 

4 . 	Service 	social ..................................................... ... 

SERVICES GENERAUX: 

8. 	Administration gCnCrale ..................................... 

9 . 	Alimentation 	......................................................... 

Service 	du linge ................................................. ... 

Entretien mCnager. ............................................... ... 

Fonctionnemeat de l'installation matCrielle.... 

Entretien de l'installation matCrielle ..............14  

Exploitations accessoires .................................. ... 

TOTAL DES SERVICES GENERAUX ......... ... 
TOTAL DE TOUS LES SERVICES (page 9, 

lignes 12+22 et lignes 7 + 16 ci-dessus) ....... 

7. 	TOTALDES SERVICES SUPPLEMENTAIRES  

.°.  

10 . 	Blanchissage ....................................................... .10  

________________  

________________  

_________________  

_________________  

_____________  

EmpIoys appartenont 6 certains yroupes professionnets ou techniques 

t Directeur gónral - Pointer ou inscrire pour chaque cas, s'il y a lieu. 

AnnCes d'expCrience en administration  
hospitalière 

Grade on diplme en administration hospitalière 

4 	 5 
EmployC .................... . iL plein temps ou 	a temps partiel 

3 	 5 
Dipl6me de mCdecine........ 	Infirmire licenciCe ............ 

2 

Diplme de cours d'extension en administration hoapitaliêre (prCciser) 

Autre formation connexe (prCciser) 

Autres fonctions hospitalières, s'il y a lieu (prCciser) 
t Les donnCes relatives a l'administration doivent aussi parattre an poste "Personnel par service". 
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BUREAU FEDRAL DE LA STATISTIQUE 	 MINISTERE DE LA SANTIt NATIONALE ET DU BIEN-TRE SOCIAL 

RAPPORT ANNUEL DES HOPITAUX — PARTIE I 

(nom de l'hpital) 	 (vile. vllage, etc.) 	(11) 

PERSONNEL - suite 
EmpIoys appartenant i certains groupos professionnels ou techniques 

Emplois (sans les 	lèves) 
EmployCs 

Traitements 
mensuels des 
plein-temps 

Departs 
d'employCs 

durant l'annCe 
Total des 
heures1e 

C 	ann e 

_______ 

temps 

_______ 
A temps 
partiel 

Mini- 
mum 

A plein Maxi- 
mum 

A plein 
temps 

A temps 
partiel 

Assi stants-administrateurs: 

Noinbre 
1 

Nombre 
2 

$ 
3 

S 
4 

Nombre 
5 

Nombre 
6 7 

Dipl&mCs 	.......................................................................................... 

Non 	dipl6mCs ................................................................................... . 

DiCtCtistes: 
DiplômCs 	.............................................. °.  

Non 	dipl&mCs ................................................................................... . 

Archivistes mCdicaux: 
DiplmCs 	...................... °•  

Non 	diplmés ................................................................................... . 

Techniciens de laboratoire: 

Dipl&mCs ...... 0.!  

Non 	diplômCs ................................................................................... . 

Techniciens de radiologie: 
Diplômés 	........................... °.!  

Non 	diplômCs. .................................................................................. . 

Techniciens de laboratoire et de radiologie: 

Dipl6mCs 	........................... . ________  

Non 	dipl&mCs ................................................................................... . 
PhysiothérapeuteS 

DiplmCs 	................................ 13  

Non 	dipl6m6s.................................................................................... 

Ergothérapeutes 

Diplmés 	.......................................................................................... 

Non 	diplômés ............................  

Pharmaciens: 
17 Dipl&mCs 	.......................................................................................... 

Non 	diplômCs .................................................................................... 

Psychologues: 
Dipl&mCs 	.......................................................................................... 

Non 	dipl&mCs.................................................................................... 

Travailleurs sociaux: 
21 DiplômCs 	............................................................................................  

77 	1'Jnn 	d,nIm 	.....................................................................................22  - 

Nota: Inscrire les donnCes relatives au personnel ci-haut mentionnC aux pages 9  ou 10, scIon Ic cas. 
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BUREAU FEDERAL DE LA STATISTIQUE 	 MINISTERE DE LA SANTE NATIONALE ET DU BIEN-ETRE SOCIAL 

RAPPORT ANNUEL DES HÔPITAUX — PARTIE I 

(nom de l'h6pital) 	 (yule, village. etc) 	(12) 

PERJONNEL — suite 
mploys appartenant a certains groupes professionnels et techniques — fin 

Emplois 

Employs 
Traitements 

mensuels des 
plein.temps 

Dparts 
d'employés 

durant l'année 
Total des 
heures de 

travail 
rémunérées 
de l'année 

A plein 
temps 

. 
A temps 
panic! 

Mini- 
'num 

Maxi. 
mum 

A plein 
temps 

A temps 
partiel 

Personnel du service de nursing: 
lnfirmières dip16mes —directrices ..................................................°' 

!nfirrnières dip16mes - surveillantes des infirrnières .................. ... 

Infirmiêres diplômes - hospitalières ............................................. ... 

Infirmières dip18mes—assistantes .............. . ................................. .. 

lnfirmières dipl6mes - enseignement ............................................... 

lnfirmières dip18mes—service gnro1 .......................................... 

Infirmières dip16mes - autres ..........................................................0.!  

Os S. 	Elèves-infirmiêres ............................................................................... 

Garde-malades auxiliares dip16mes ............................................... 

- 	 10 Elèves-garde-malades auxiliaires ..................................................... 

Infirmiers ................................................................................................ 

Autre personnel 	du 	nursing ............................................................... .1.!  

1. 	Total du nersonnel 	du nursine ......................................................
U  

Nombre 
1 

Nombre 
2 

S 
3 

$ 
4 

Nombre 
5 

Nombre 
6 7 

_______  

________  

________  

_______  

_______  

______  

_______ _______ x x x 

.0!  

x x x 

xxx xxx 
 ________ _______ 

________  

Concorde avec Ia ligne 14, pge 13, somme des cola. 1, 2, 3, 4, 5, 6. 

Personnel mdical rmunr 

Emplois 
Employés Spécialistest durant Traitements 

br:d7:nt 
partiel  

A p1cm 
temps 

A temps 
partiel 

A p1cm 
temps 

A temps 
partiel 

A p1cm 
temps 

Atemps 

Directeur medical ..................................................................................... 

Radiologiste ............................................................................................. ... 

Pathologiste 	............................................................................................16  

Residents et internes 	seniors ............................................................... ... 

Internes 	juniors ........................................................................................ 

Autre personnel medical rCmunCrC......................................................... 

Total ..................................................................................................... .. 

Nombre 
1 Nombre 

2 
Nombre 

3 

_______  

Nombre 
4 

Nornbre 
5 

Nombre 
6 

$ 
7 

________  

________  

________ _______ I x K I x I 

________  

________  
t Possédant une qualification dans one spécialité qui concerne leur travail a l'h&pital. 
Nota: macnrc lea donnCes relatives au personnel ci-haut mentionC aux pages 9  ou 10, scIon Ic cas i l'exception des radiologistes 

et pathologistes. 
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BUREAU FEDRAL DE LA STATISTIQUE 	 MINISTERE DE LA SANT9 NATIONALE ET DU BIEN-ETRE SOCIAL 

RAPPORT ANNUEL DES HÔPITAUX - PARTIE I 

- 	 (awn de l'h6pltal) 	 (yule, village. etc.) 	(13) 

PERSONNEL—fin 
Repartition des heujeik rémunrées du personnel du nursing (drant i'annEe). INCLURE, DANS A CQLONNE APPROPRIIE, TOUTES 
LES HEURES DES ELEVES, EN CLASSE OU EN SERVICE, MEME SI ELLES NE SONT PAS REMUNERF.S. (11 est facultatif, pour lea 
hapicaux de moms de 50 lits, de remplir lea cases 1 i 13.) 

Total des heures rémunérées durant l'année 

•. n irrpieyes 
dipiomees 

es 
inrirmieres 

Garde-malades 
auxiliaires 

- diplomées 

lèves 
garde-malades 

auxiliaires 
Infirmiers 

Autre 
ersonnei 

au nursing 

Services 

1 2 3 4 5 6 

Services généraux de nursing: 
Unites de nursing—adultes 
cc 	enfants .............................. 

Unites de nursing — Pou. 
ponnière des nouveau-nCs..°. 

Sous-total .......................... 

Administration du service 
de 	nursing 	............................... .... _______________  

Salle d'opCracion ..................... .°!  

Salle d'accouchernenc .............. .. ________________ 

Service d'urgence ....................0!  

Service central de 
B. 	distribution 	..............................°.!  

Service organisé des 
9. malades externes 	....................0! 

Autres (prCciser): 
 

12  

10. Enseignement du nursing ....... ..  

I'  

Totol—somme des col. 1, 2, 3, 
4,5,6doicconcorder avec Ia 
ligne 13 page 12,col. 7  

Noca: inscrire lea donnCes relatives au personnel ci-hauc mentionC aux pages 9 ou 10, scion Ic cas. 

MOYENS DE FORMATION 

Detail Infirmière S 
diplômées 

Garde.malades 
auxiliaires 
diplomées Infirmiers 

Techniciens Archivistes 
mCdicaux Dc radiologie Dc laboratoire 

1 2 3 4 5 6 

A. L'h6pitai dirige.t.ii une 
école ou pourvoit-il A un 
cours reconnu par Is pro- 
vince pour former des (ré- 
nondre "oui"  ou  

t Si ou.i, remplir Is sous-section D, page 15, cc les sous-sections B cc (ou) C, pages 14 cc 15. 
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BUREAU FEDIRAL DE LA STATISTIQUE 	 MINISTRE DE LA SANTE NATIONALE ET DU BIEN-ETRE SOCIAL 

RAPPORT ANNUEL DES HÔPITAUX — PARTIE I 

(nom de l'hepital) 	 -- 	 (yule, village, e!c.) 	 (14) 

MOYENS DE FORMATION—suite 
B. Si l'hôpital dirige une école ou pourvoit a des Iocaux pour classes et cliniques en vue d'un cours reconnu par Ia province pour former 

des personnes dans une des professions suivantes, répondre aux lignes I - 17. 

i. 	tal 
Infirmieres 
diplômées 

Garde-malades 
auzillaires 
dipl6m 6es 

nfirmiers 
Techniciens Archivistes 

médicaux Dc radiologie Dc laboratoire 

1 2 3 4 5 6 

Préciser par qui le cours 
est approuvé ............................°. 

Durée du cours, en mois ........02  

Nombre de cours corn- 
rnencés durant l'année .............. _______________ 
Inscriptions maximums 
possibles en premiere 
année (suivanc les ins- 
tallations 	actuelles) ................ 

Inscriptions entales de 
nouveaux élCves durant 
l ' année ......................... 	°. 
Total des 61Cves inscrit 
Ic 	31 	décembre ........................ 
Total des diplames (ou de 
ceux qui one terminé le cours 
avec succès) durant 
l'année ................................ 0.!  

Total de ceux qui one aban. 
donné l'école ou le cours 
(Sans obtenir Ic dipl&me 
ou terminer Ic cours) .............. 

Nombre de lits a l'hapical 
réservés aux élèves è 
l'h&pital .................................... 

Exige-t-on des frais de 
scolarité? 

Dc l'élêve (oui ou non).......? _ 

D'un organisme? (si oui, 
nommez-le) .......................... 

L'élève reçoit-il une ré-
munération quelconque a 
un stade de Ia forma- 
tion? (préciser quand et 
Ic montant — exciure lea 
avantages) 

1er 	semestre ........................ 

2e 	semescre .......................... 

2e 	année ................................ 

3e 	année ............................... .is  

valuer les avantages sociaux 
accords mensuellement ........ 

ii 	v.....i 	A..., h.. 	A ......,..il ,l. l',nnt 

t Inscrire ces données aux pages 9 et 10, s'il y a lieu. 
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BUREAU FD1RAL DE LA STATISTIOUE 
	 MINISTERE DE LA SANTE NATIONALE ET DU BIEN-ETRE SOCIAL 

RAPPORT ANNUEL DES HÔPITAUX — PARTIE I 

(nom de l'h8pital) 	 (yule, village. etc.) 	(15) 

MOYENS DE FORMATION—fin 
C. Si, pour l'une des professions suivantes, l'h&pital pourvoit a des beaux pour cliniques seulement en vue d'un cours faisant panic d'un 

programme dirigé par un autre organisme, répondre aux lignes 1-6. 	 - - - 

Detail Infirmières 
diplômées 

Garde-malades 	- 
auxiliairea 
dipl8mCes Infirmiers 

Techniciens 	1 
Archivistes 
mCdicaux Dc radiologie _De_laboratoire 

1 2 3 4 5 6 
Nommer l'organisme qui 
dirige Ic programme de 
formation 	..................................

0•1  

DurCe du cours, en 
semaines 	..................................0.!  

Nombre de cours com- I mencés durant l'année .............. ________________  
Nombre d'Clèves que lea ins- 
tallations actuelles permet- 

4 	tent de recevoir a Ia fois ....... _________________  

... 

Total des Clèves qui ont 
terminé avec succès leur 

.. 

cours durant l'annCe ............... .03  

Eat-ce que l'Clève eat 
rémunCrC par l'hapital 
durant sa formation? (Si 
oui. auelle somme?) ................0.?  

D. Si l'hôpital dirige une école pour infirmières diplômées remplir les lignes 7-14 (mc!.). 
(Prière de noter que, aux questions 8- 14,on a prévu jusqu BL trois domaines dons chaque cas Pour chaque domaine mentionné, 
indiquer aussi Ia durCe de In formation et Ic genre d'institution.) 

7. Avex-vous une commission consultative pour l'école des infirmières? ............................0.! 	
D Oui 	Non 

Dans queldornaine, In formation est-elle donnée a des 	 Domaine 1 	 Domaine 2 	 Domaine 3 
mèr élèves-infiries d institutions affiliees?  

8. 	(préciser) 	Domaine(s) ............................................................. .°.?  

9. 	 Durée de Ia formation ............................................°.?  
Partie de Ia formation est-elle donnée a vos Clèves-
infirmières par des institutions affiliées? 	

10 10. 	(si oui, préciser) 	Domaine(s) ................................................ 

11. 	 Institution(s) pour chaque domaine  

12. 	 Durée de Ia formation ............................. ...______________________  
Pour queUes spécialités lea cours post.universitaires 
sont-ils donnCs? 	13 13. 	(préciser) 	Domaine(s) ................................................................._______________________  

14. 	 Durée de Ia formation ........................................... ..______________________  

E. L'hdpitalest-ilapprouvC parl'Association médicale du 	 Si oui, pour quel 	6 

15. 	Canadapour In formation des internes j un iors 	.............! 	Oui 	F1 Non 	 nombre?  

F. L'hdpitalest-ilapprouvéparle Collégeroyaldesmédecins 	 Si oui, pour quel 
16. 	et chirurgiens ju Canada pour internats en spCcialisation ? .. i.? 	 Oui 	Non 	 nombre?  

C. Autres stagiaires hospitaliers (mactire lea données relatives 
tout le personnel des pages 9 et 10, s'iI y a lieu). 

17 	Stagiaires en administration .................................................................. 

bnternes-diétticiennes ........................................................................ ...I! 

Internes-physiothérapeutes ................................................................... . 
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Empboyés 
Traitements 

mensuels des 
plein-temps 

Departs 
d'empboyés 

durant l'année 
Total des 
heures de 

travail 
rémunérCes 

I 	de l'annCe 
X p1cm 
temps 

A temps 
partiel 

Mini- 
mum 

Maxi- 
mum 

A p1cm 
temps 

temps 
partiel 

Nombre 
1 

Nombre 
2 

$ 
3 

$ 
4 

Nombre 
5 

Nombre 
6 7 

Internes-ergothérapeutes ....................................................................... 2•9 	- 
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